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PRÉFET DU RHÔNE

Sous-Préfecture de
Villefranche-sur-Saône

Bureau de la Réglementation
et des Sécurités

Affaire suivie par : N.B.
Tél. : 04 74 62 66  66 36
Courriel :sp-elections@rhone.gouv.fr

ARRÊTE n° SPV-BRS-69-2018-12-20-

relatif à la convocation des électeurs de la commune d’Affoux pour l’élection
d’un conseiller municipal les 3 et 10 février 2019

et fixant les dates et lieux de dépôt des déclarations de candidatures

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône

Officier de la légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du mérite

Vu le code électoral, notamment l’article L 247 ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 2122-8 et L 2122-14 ;

Vu le décret du 3 juin 2016 portant nomination de M. Pierre CASTOLDI, sous-préfet hors classe, en qualité
de sous-préfet de Villefranche-sur-Saône ;

Considérant le décès de Monsieur Michel DEGRAND, maire d’Affoux, survenu le 3 décembre 2018 ;

Considérant  qu'en application des  dispositions  de l’article  L 2122-14 -  2e alinéa -  du code général  des
collectivités  territoriales,  il  s'avère  nécessaire  de  compléter  le  conseil  municipal  avant  l'élection  d'un
nouveau maire ;

A R R Ê T E   :

Article 1  er   : Les électeurs de la commune d’Affoux sont convoqués aux dates ci-après en vue de procéder à
l’élection d’un conseiller municipal :

- le dimanche 3 février 2019, pour le premier tour de scrutin,
- le dimanche 10 février 2019, en cas de second tour de scrutin.

…/...

Sous-préfecture de Villefranche-sur-Saône - BP 462 - 69658 Villefranche-sur-Saône cédex 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local) 

 Villefranche-sur-Saône, le 20 décembre 2018
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Article 2 : L'élection sera faite d'après la liste électorale générale et la liste complémentaire « municipale »
arrêtées le 28 février 2018, modifiées éventuellement en application des articles L 6, L 30 à L 40 et R 17 et
R 18 du code électoral dans leur rédaction antérieure à l'entrée en vigueur de la loi n° 2016-1048 du 1 er août
2016 (version en vigueur avant le 1er janvier 2019).

Article 3 :  Les déclarations de candidatures pour l’élection municipale partielle complémentaire à Affoux
seront reçues :
 

 pour le 1er tour de scrutin : 

– mardi 15 janvier 2019 de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00
– mercredi 16 janvier 2019 de 9h00 à 12h00 
– jeudi 17 janvier 2019 de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00

à  la  sous-préfecture  de  Villefranche-sur-Saône –  entrée  165  rue  de  la  sous-préfecture  (Interphone
secrétariat)

 pour le 2nd tour de scrutin éventuel :

– lundi 4 février 2019 de 14h00 à 17h00
– mardi 5 février 2019 de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00

à  la  sous-préfecture  de  Villefranche-sur-Saône  –  entrée  165  rue  de  la  sous-préfecture  (Interphone
secrétariat).

Article  4 :  La  campagne  électorale  débutera  le  lundi  21  janvier  2019 à  0h00  et  sera  close
le samedi 2 février 2019 à minuit.
En cas de second tour, la campagne électorale débutera le lundi 4 février 2019 à 0h00 et sera close le samedi
9 février 2019 à minuit.

Article 5 : Le scrutin sera ouvert à 8h00 et clos à 18h00 en application de l’article R 41 du code électoral.

Article 6 : Le dépouillement suivra immédiatement la clôture du scrutin. Dès l’établissement du procès-
verbal, le président du bureau de vote proclamera publiquement les résultats et les fera afficher dans la salle
de vote.

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de
Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la
préfecture du Rhône.

Article 8 : Monsieur le sous-préfet de l’arrondissement de Villefranche-sur-Saône et  Monsieur le premier
adjoint d’Affoux sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié
et affiché, sur les emplacements administratifs de la commune, dès réception, et le jour du scrutin dans le
bureau de vote de la commune.

Cet arrêté sera également inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Villefranche-sur-Saône, le 20 décembre 2018

Le Sous-Préfet de Villefranche-sur-Saône,

Signé :

Pierre CASTOLDI
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des affaires juridiques
et de l’administration locale

Bureau de l’urbanisme
et de l’utilité publique

Affaire suivie par : Isabelle GAMOND

Tél. :  04 72 61 64 71

Courriel : isabelle.gamond@rhone.gouv.fr

A R R Ê T É   P R É F E C T O R A L

Arrêté n°  du 17 décembre 2018
déclarant  d’utilité  publique  le  projet  de  mise  en  œuvre  du  plan  de  prévention  des  risques
technologiques de la Vallée de la Chimie sur le territoire de la commune de Feyzin par la métropole
de Lyon.

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,
Officier dans l'ordre de la légion d'honneur,
Officier dans l'ordre national du mérite,

Vu le Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

Vu le Code de l’environnement ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de l’urbanisme ;

Vu le plan local d’urbanisme de la métropole de Lyon pour la commune de Feyzin ;

Vu la liste des commissaires enquêteurs du département du Rhône et de la métropole de
Lyon pour l’année 2018 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°69-2016-10-19-0001 du 19 octobre 2016 portant approbation du
plan de prévention des risques technologiques de la Vallée de la Chimie, lequel comporte, en raison
de l’existence de risques importants d’accidents à cinétique rapide, présentant un danger très grave
pour la vie humaine, trois secteurs situés sur la commune de Feyzin pouvant faire l’objet d’une
expropriation pour cause d’utilité publique ;

Vu la convention du 30 octobre 2017 cadrant le financement des mesures foncières prévues
par le plan de prévention des risques technologiques (PPRT) de la Vallée de la Chimie entre les
sociétés TOTAL RAFFINAGE FRANCE et RHONE GAZ, la Région Auvergne-Rhône-Alpes, la
métropole de Lyon et l’État ;

Vu la décision du 14 mai 2018 par laquelle la commission permanente de la métropole de
Lyon approuve les  dossiers  d’enquête préalable  à  la  déclaration  d’utilité  publique et  d’enquête
parcellaire relatifs au projet de mise en œuvre du plan de prévention des risques technologiques en
vue de l’organisation des enquêtes et a sollicité à leur issue la déclaration d’utilité publique du projet
et la cessibilité des emprises nécessaires à la réalisation du projet ;

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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Vu la décision du président du tribunal administratif de Lyon n° E18000166/69 du 13 juillet
2018 désignant Monsieur Yves VALENTIN – Chargé de sécurité dans l’industrie en retraite  – en
qualité  de  commissaire  enquêteur  pour  l'enquête  publique  préalable  à  la  déclaration  d’utilité
publique du projet susvisé et pour l’enquête parcellaire ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  E-2018-472  du  13  juillet  2018,  prescrivant  l’ouverture  d’une
enquête préalable à la déclaration d’utilité publique et d’une enquête parcellaire relatives au projet de
mise en œuvre du plan de prévention des risques technologiques de la Vallée de la Chimie présenté
par la métropole de Lyon sur le territoire de la commune de Feyzin ;

Vu les pièces des dossiers d’enquêtes soumis aux enquêtes susvisées du lundi 10 septembre
2018 au vendredi 12 octobre 2018 inclus, en mairie de Feyzin ;

Vu  les  rapports  et  les  conclusions  motivées  émis  par  le  commissaire  enquêteur  le  12
novembre 2018 ;

Vu le courrier du 6 décembre 2018, par lequel la métropole de Lyon demande la déclaration
d’utilité publique du projet ;

Sur proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture, préfet délégué pour l'égalité des
chances,

Ar r ê t e :

Article  1  er   –  Est  déclarée  d’utilité  publique  l’acquisition  par  la  métropole  de  Lyon  des  biens
immobiliers  et droits  réels  immobiliers  soumis  à des  risques  importants  d’accidents  à cinétique
rapide présentant un danger très grave pour la vie humaine, situés sur le territoire de la commune de
Feyzin dans le périmètre du plan de prévention des risques technologiques de la Vallée de la Chimie
et figurant en annexe au présent arrêté (1).

Article 2 – L’expropriation éventuellement nécessaire des parcelles de terrain devra être réalisée
dans un délai de cinq ans à compter de la publication du présent arrêté.

Article 3 – Conformément aux dispositions en vigueur, le présent arrêté sera :
1) publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône ;
2) affiché pendant une durée de deux mois en mairie de Feyzin.

Article  4 –  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif  de  Lyon  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  son  affichage.  Le  tribunal
administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

Article 5 – Le Préfet, Secrétaire général de la préfecture, Préfet délégué pour l'égalité des chances, le
Président de la métropole de Lyon et la Maire de Feyzin sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Lyon, le 17 décembre 2018 Le Préfet,
            Pour le Préfet,

         Le sous-préfet
        Secrétaire général adjoint,

    Clément VIVES

(1) Le plan mentionné dans le présent arrêté peut être consulté :
- à la préfecture du Rhône - Direction des affaires juridiques et de l’administration locale (DAJAL)

Bureau de l’urbanisme et de l’utilité publique 
- en mairie de Feyzin
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des affaires juridiques et de
l’administration locale

Bureau des élections et des associations

Affaire suivie par : Magali DONNET
Tél. : 04 72 61 60 94
Courriel : magali.donnet@rhone.gouv.fr

Affaire suivie par : Carole SOULARD
Tél. : 04 72 61 61 35
Courriel : carole.soulard@rhone.gouv.fr

ARRETE n° 69-2018-                                 
fixant l’état définitif des listes de candidats à l’élection des membres de la chambre d'agriculture du
Rhône et de la chambre régionale d’agriculture de la région Auvergne-Rhône-Alpes pour le collège 1

du 31 janvier 2019 

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment les articles R.511-6, R.511-30 à R.511-35 ;

VU l'arrêté du 22 mai 2018 convoquant les électeurs pour l'élection des membres des chambres d'agriculture ;

Considérant le dépôt des candidatures effectué à la préfecture du Rhône du 7 au 17 décembre 2018 ; 

Considérant  les  résultats  du  tirage  au  sort  effectué  le  18  décembre  2018 pour  déterminer  l’ordre  de
présentation des listes ;

Considérant les récépissés définitifs de déclaration de candidatures délivrés aux listes de candidats ;

Considérant  le refus d’enregistrement de déclaration de candidatures de la liste JA+FDSEA «  Avançons
ensemble les pieds sur terre » pour le collège Propriétaires et usufruitiers (collège 2) le 17 décembre 2018,
notifié le 18 décembre 2018 au mandataire de la liste ;

Considérant  le refus d’enregistrement de déclaration de candidatures de la liste JA+FDSEA «  Avançons
ensemble les pieds sur terre » pour le collège des Organisations Syndicales (collège 5E) le 17 décembre
2018, notifié le 18 décembre 2018 au mandataire de la liste ;

Considérant  la  décision  du  juge  administratif  du 20  décembre  2018 rejetant  la  requête  déposée  par  le
mandataire  de  la  liste  JA+FDSEA  « Avançons  ensemble  les  pieds  sur  terre »  pour  le  collège  des
Propriétaires et usufruitiers (collège 2) ;

Considérant  la  décision  du  juge  administratif  du 20  décembre  2018 rejetant  la  requête  déposée  par  le
mandataire  de  la  liste  JA+FDSEA  « Avançons  ensemble  les  pieds  sur  terre »  pour  le  collège  des
Organisations Syndicales (collège 5E) ;

Sur proposition du Préfet, Secrétaire général, Préfet délégué pour l’égalité des chances,

…/...

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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ARRETE :

Article 1  er   : L’état des listes de candidats définitivement enregistrées à la préfecture du Rhône, en vue de
l’élection des membres de la chambre départementale d’agriculture du Rhône et pour le collège 1 à la
chambre  régionale  d’agriculture  Auvergne-Rhône-Alpes  du  31  janvier  2019  est  fixé  conformément  à
l’annexe jointe.

Article 2 : Le Préfet, Secrétaire général, Préfet délégué pour l’égalité des chances est chargé de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Lyon, le 21 décembre 2018

Le Préfet,

        Signé : Le Préfet, Secrétaire Général,
        Préfet délégué pour l’égalité 
        des chances
        Emmanuel AUBRY
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PREFECTURE DU RHONE

Bureau des élections et des associations

Collège des chefs d'exploitation et assimilés (1)

M. LAVERLOCHERE Patrice M. BAZIN Gérard Mme MEUNIER Angélique

M. PERRONNET Hervé M. PARISET Antoine

M. BLANCHET Guillaume M. AUFRANC Pascal M. THOMAS Philippe

M. BOUCHUT Denis

Mme COQUARD Marie-Bernadette M. DEMAREST Mathieu

M. PEILLET Stéphane M. GUINAND Jérôme 

Mme MOUSSIER Odette M. MAZALLON Sébastien Mme DOUILLON Isabelle

M. ROUVIERE Loïc Mme BOCHARD Valérie M. RIVOIRE Dominique

M. COQUARD Louis M. FILLON Daniel

M. BORNICAT Patrick M. RATTON Aurélien Mme LIEURY Elisabeth

Mme ROZIER Valérie Mme FELLOT Nadège M. PONCET Dominique

M. ROUSSET Frédéric M. LAVEUR Frédéric M. GENETIER Jacques

M. RIGARD Pascal M. RICHE Pascal Mme WASSON Marie

Mme BOUDOUL Céline Mme LABY Véronique M. BISSARDON Dominique

M. BOYER Frédéric M. PESTRE Vincent M. CHAPELLE Florent

M. VIGNIER Patrick M. GIROUD Jérémy

Mme BESSE Jocelyne Mme GRAND Cécile M. GRANGE François

Mme LAVERLOCHERE Monique M. PIERRON Luc M. BROUILLET Kévin

M. NOCART Pierre M. CHIPIER Franck Mme MATHIAS Marie-Noëlle

ELECTION DES MEMBRES DE LA CHAMBRE D'AGRICULTURE DU RHONE
 DU 31 JANVIER 2019

Avec vous, il est temps de rendre 
l’agriculture aux agriculteurs

JA+FDSEA « Avançons ensemble 
les pieds sur terre

« Produire pour vivre ! »

Liste présentée par la Coordination 
Rurale du Rhône

Liste présentée par les Jeunes 
Agriculteurs et la FDSEA

Liste présentée par la 
Confédération paysanne du Rhône

Mme BOYER Françoise 
- chambre régionale -

M. GIRIN Pascal
- chambre régionale -

M. BARANGE Jérôme
 - chambre régionale -

Mme LARDELLIER-CABAUSSEL 
Aline

M. GENEVAY Serge
- chambre régionale -

Mme GAYET Magali
- chambre régionale -

Mme MICHALLET Elise
- chambre régionale -

M. MILAN Guy
- chambre régionale -

M. DESPRAS Dominique
- chambre régionale -

Mme COTTON Evelyne
- chambre régionale -
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PREFECTURE DU RHONE

Bureau des élections et des associations

                                       Collège des propriétaires et usufruitiers (2)

NEANT

ELECTION DES MEMBRES DE LA CHAMBRE D'AGRICULTURE DU RHONE
 DU 31 JANVIER 2019
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PREFECTURE DU RHONE

Bureau des élections et des associations

Collège des salariés de la production agricole (3a)

Liste présentée par la CFDT Liste présentée par la CGT Liste présentée par la CFTC-AGRI

M. FERRIER Damien M. MERCIER Gérard

M. ZELLER Benoît M. CHEMIN Thierry Mme JANDARD Valentine

Mme FERRER Céline Mme BOUCHARD-TOSO Nicole M. CRESTAN Eddy

M. MEJAT Clément M. ROUSSET Ghislain M. DELHOMME Sébastien

M. GROSSET-GRANCHE Christophe M. TELLO Christophe M. SOUBEYRAND Nicolas

Liste présentée par l’UNSA2A Liste présentée par la CFE-CGC

M. BRIDE François M. GRANDJEAN Thierry

Mme NOIRET Sandrine Mme PIRON PERRET Anne-Marie

M. EGEA Nicolas M. BARAMA Salem

M. MASSON Florent M. TAVERNIER Pascal

M. EGEA Jérémy M. ORMANCEY Boris

ELECTION DES MEMBRES DE LA CHAMBRE D'AGRICULTURE DU RHONE
 DU 31 JANVIER 2019

CFDT : FGA vos avancées 
sociales : c’est nous !

M. GOUTTENOIRE Robert
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PREFECTURE DU RHONE

Bureau des élections et des associations

Collège des salariés des groupements professionnels agricoles (3b)

Liste présentée par la CGT Liste présentée par l’UNSA2A Liste présentée par la CFE-CGC

Mme MAURY Evelyne Mme LOUVEL Carine Mme PEREZ Agnès

M. GARNIER Denis M. BELTRAN Jérôme M. MAURIN Eric

M. RAMOGER Bernard Mme CARDOSO Nathalie Mme DUARTE VESSOT Laurinda

M. LEMOINE François Mme CLAIRET Isabelle M. MALLET Eric

Mme PERBET Fabienne Mme LUGUE Clémentine M. DURRENMATH Philippe

Liste présentée par la CFDT

Mme ROUX Martine

M. CUSIN Emmanuel

Mme THOMAS Ghislaine

M. PINTOR Fernand

Mme VILLARD Sandrine

ELECTION DES MEMBRES DE LA CHAMBRE D'AGRICULTURE DU RHONE
 DU 31 JANVIER 2019

CFDT : FGA vos avancées 
sociales c’est nous !
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PREFECTURE DU RHONE

Bureau des élections et des associations

Collège des anciens exploitants et assimilés (4)

M. COTTON Guy M. JURY Alain

Mme GUINAND Marie-Josèphe M. RAGEY Guy

M. GUYOT Jean-Michel Mme BAZIN Thérèse

ELECTION DES MEMBRES DE LA CHAMBRE D'AGRICULTURE DU 
RHONE

 DU 31 JANVIER 2019

« Une retraite à 1000€ pour tous ! »
JA+FDSEA « Avançons ensemble 

les pieds sur terre »

Liste présentée par la 
Confédération paysanne du Rhône

Liste présentée par les Jeunes 
Agriculteurs et la FDSEA
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PREFECTURE DU RHONE

Bureau des élections et des associations

Collège des coopératives agricoles de production agricole (5a)

M. PETITJEAN Daniel

M. SUBRIN Mathieu

Collège des autres coopératives et SICA (5b)

M. REYNARD Patrick

M. AUFRANC Pierre Joseph

Mme SIVIGNON-DUPRE Denise

M. LAURENT Nicolas

M. DUMAS Patrice

Collège des caisses de crédit agricole (5c)

M. CHAVAS Gilbert

Mme LAROCHETTE Joëlle

M. CORGIER Vincent

ELECTION DES MEMBRES DE LA CHAMBRE D'AGRICULTURE DU RHONE
 DU 31 JANVIER 2019

Avançons ensemble les pieds sur 
terre

Liste présentée par la Fédération 
départementale des CUMA

Avançons ensemble les pieds sur 
terre

Liste présentée par les Coopératives 
Agricoles du Rhône

Avançons ensemble les pieds sur 
terre

Liste présentée par le Crédit Agricole 
Centre Est
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PREFECTURE DU RHONE

Bureau des élections et des associations

Collège des caisses d'assurances mutuelles agricoles et des caisses de MSA (5d)

M. DECULTIEUX Olivier

Mme VERCHERE Françoise

M. LAVERRIERE Hubert

NEANT

ELECTION DES MEMBRES DE LA CHAMBRE D'AGRICULTURE DU RHONE
 DU 31 JANVIER 2019

Avançons ensemble les pieds sur 
terre

Liste présentée par GROUPAMA et la 
MSA du Rhône

Collège des organisations syndicales à vocation générale d'exploitants agricoles (5e)
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69-2018-12-21-001

Arrêté portant diverses mesures d'interdiction durant la

nuit du 31 décembre 2018 au 1er janvier 2019

Il est interdit le 31 décembre 2018 toute la journée et le 1er janvier 2019 jusqu'à 12 heures dans

toutes les communes du Rhône: la consommation en réunion de boissons alcooliques sur la voie

publique; la vente, la détention et l'usage de feux d'artifice; la détention, le transport ou la vente

de carburant en récipient portable
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Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

ARRÊTÉ du 21 décembre 2018 n°
  

durant la nuit du 31 décembre 2018 au 1er janvier 2019
Le préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes

Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2215-1 ;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS en qualité de préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ;

VU le  décret  du 24 octobre 2018 portant  nomination de Monsieur  David CLAVIÈRE en qualité de préfet
délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de
défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_11_08_01 du 7 novembre 2018, portant délégation de
signature à Monsieur  David CLAVIÈRE, préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

VU le décret n° 2010-580 du 31 mai 2010 relatif à l’acquisition, la détention et l’utilisation des artifices de
divertissement et des articles pyrotechniques destinés au théâtre ;

VU l’arrêté du 31 mai 2010 pris en application des articles 3, 4 et 6 du décret n° 2010-580 du 31 mai 2010
relatif à l’acquisition, la détention et l’utilisation des artifices de divertissement et des articles pyrotechniques
destinés au théâtre ;

VU la circulaire ministérielle du 21 décembre 2015 portant objet des dispositifs mis en place à l’occasion du
passage au nouvel an ;

CONSIDÉRANT que dans la nuit du 31 décembre 2018 au 1er janvier 2019 se produiront des rassemblements sur
la voie publique ;

CONSIDÉRANT que la consommation d’alcool sur la voie publique lors de ces rassemblements peut être à
l’origine d’altercations ou de troubles graves sur le domaine public ;

CONSIDÉRANT par ailleurs que le tir de feux d’artifice sur la voie publique sans autorisation et que le jet de
pétards et de fusées dans la foule et sur les forces de l’ordre sont susceptibles de créer des mouvements de
foules et de causer des blessures sérieuses à de nombreuses personnes ;

Préfecture du Rhône – 18 rue de Bonnel - 69419 Lyon Cedex 03
Pour connaître nos horaires d’ouverture et les modalités d’accueil : internet www.rhone.gouv.fr

 tél : 04 72 61 60 60 (standard)  tel serveur vocal interactif : 04 72 61 61 61
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CONSIDÉRANT que le carburant vendu en récipient portable peut être utilisé pour déclencher des incendies de
voitures ;

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de prendre toutes mesures de police de nature à garantir la sûreté et la
tranquillité publiques ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur de la sécurité et de la protection civile ;

A R R E T E

 Article 1er : Le 31 décembre 2018 toute la journée et le 1er janvier 2019 jusqu’à 12 heures sont interdites, dans
toutes les communes du Rhône :

- la consommation en réunion de boissons alcooliques sur la voie publique en dehors des lieux réservés à cet
effet ,
- la vente, la détention et l’usage de feux d’artifice, fusées et pétards de catégories F2, F3 et T1 sur la voie
publique,
- la détention, le transport ou la vente de carburant en récipient portable sauf démarche à usage privé dûment
justifiée. En cas de difficultés d’application de cette mesure il pourra être fait appel aux services de police et de
gendarmerie.
Cette  interdiction  ne  s’applique  pas  aux  spectacles  pyrotechniques  dûment  déclarés  dans  les  délais
réglementaires et tirés par des artificiers titulaires d’un certificat de qualification en cours de validité.

Article 2 : La vente d’alcool à emporter sous quelque forme que ce soit est interdite du 31 décembre 2018
20 heures au 1er janvier 2019 à 6 heures.

Article 3: Le présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Rhône, peut être contesté
auprès du tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 4 : Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité, le sous-Préfet de Villefranche-sur-Saône, le Directeur
départemental de la sécurité publique du Rhône, le Commandant du groupement de gendarmerie du Rhône et
les maires des communes concernées sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

                                                                                                               
        Le Préfet,

Préfecture du Rhône – 18 rue de Bonnel - 69419 Lyon Cedex 03
Pour connaître nos horaires d’ouverture et les modalités d’accueil : internet www.rhone.gouv.fr

 tél : 04 72 61 60 60 (standard)  tel serveur vocal interactif : 04 72 61 61 61
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69_Préf_Préfecture du Rhône

69-2018-12-21-004

Arrêté portant réglementation temporaire de la circulation 

Fermeture de la bretelle d'accès n°31.2
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69-2018-12-20-005

Arrêté préfectoral du 20 décembre 2018 portant délégation

de signature à M. David CLAVIERE, préfet délégué pour

la défense et la sécurité auprès du préfet de la région

Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de

sécurité Sud-Est, préfet du Rhône.

Arrêté préfectoral N° PREF_DCPI_DELEG_2018_12_26_02 portant délégation de signature à

M. David CLAVIERE, préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région

Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône.
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture
Direction de la coordination des politiques

interministérielles

Lyon, le 20 décembre 2018

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° PREF_DCPI_DELEG_2018_12_26_02
portant délégation de signature à M. David CLAVIERE,

préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST,

PRÉFET DU RHÔNE

Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la défense ;

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu le code du travail ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la République
;

Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative à la sécurité ;

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours ;

Vu la loi n° 99-291 du 15 avril 1999 modifiée relative aux polices municipales ;

Vu la loi n° 2002-1094 du 29 août 2002 modifiée d'orientation et de programmation pour la sécurité intérieure ;

Vu la loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 modifiée pour la sécurité intérieure ;

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 modifiée de modernisation de la sécurité civile ;

Vu la  loi  n°2008-174  du  25  février  2008  modifiée  relative  à  la  rétention  de  sûreté  et  à  la  déclaration
d'irresponsabilité pénale pour cause de trouble mental ;

Vu la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011 modifiée d'orientation et de programmation pour la performance de la
sécurité intérieure ;

Adresse postale : Préfecture du Rhône – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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Vu la loi n° 2011-672 du 16 juin 2011 relative à l'immigration, à l'intégration et à la nationalité ;

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et
départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu le décret n° 93-377 du 18 mars 1993 modifié relatif aux préfets délégués pour la sécurité et la défense
auprès des préfets de zone de défense ;

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives
individuelles ;

Vu le décret 97-199 du 5 mars 1997 modifié relatif au remboursement de certaines dépenses supportées par
les forces de police et de gendarmerie ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2008-252 du 12 mars 2008 modifié relatif à la rémunération de certains services rendus par
le ministère de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ;

Vu le décret n° 2008-1023 du 6 octobre 2008 relatif au fichier judiciaire national automatisé des auteurs
d'infractions sexuelles ou violentes et au casier judiciaire national automatisé ;

Vu le décret n°2010-1298 du 28 octobre 2010 portant attribution de produits au budget du ministère de
l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de l’immigration, en application du décret n° 97-
199 modifié du 5 mars 1997 modifié relatif au remboursement de certaines dépenses supportées par les
forces  de  police  et  de  gendarmerie  et  du  décret  n°  2008-252  du  12  mars  2008  modifié  relatifs  à  la
rémunération de certains services rendus par le ministère de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités
territoriales ;

Vu le décret n° 2011-1049 du 6 septembre 2011 pris pour l'application de la loi n° 2011-672 du 16 juin 2011
relative à l'immigration, à l'intégration et à la nationalité et relatif aux titres de séjour ;

Vu  le  décret  n°2012-1246  du  7  novembre  2012  modifié  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique ;

Vu le décret n°2012-1247 du 7 novembre 2012 portant adaptation de divers textes aux nouvelles règles de la
gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret du 20 janvier 2017 portant nomination de M. Michaël CHEVRIER, administrateur civil, en
qualité de sous-préfet chargé de mission auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

Vu le décret du 21 mars 2017 portant nomination de Mme Caroline GADOU, administratrice civile hors
classe détachée en qualité de sous-préfet hors classe, en qualité de directrice de cabinet  du préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (classe
fonctionnelle III) ;

Vu le décret du 11 octobre 2017 portant nomination du préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône,
préfet délégué pour l'égalité des chances auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône, M. Emmanuel AUBRY ; 

Vu le décret du 5 janvier 2018 portant nomination de M. Gilbert DELEUIL, administrateur civil hors classe,
en qualité de sous-préfet chargé de mission auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de
la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

2
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Vu le décret du 24 août 2018 portant nomination du sous-préfet chargé de mission auprès du préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône – M.
Clément VIVÈS ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS en qualité de préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors
classe) ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. David CLAVIERE en qualité de préfet délégué
pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de
défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

Vu  l'arrêté  ministériel  du  30  décembre  2005  portant  déconcentration  en  matière  de  gestion  des
fonctionnaires actifs des services de la police nationale ;

Vu l'arrêté ministériel du 27 août 2010 portant déconcentration en matière de gestion des fonctionnaires des
corps techniques et scientifiques de la police nationale ;

Vu l’arrêté du 28 octobre 2010 portant application de l’article 2 du décret n° 97-199 du 5 mars 1997 modifié
relatif au remboursement de certaines dépenses supportées par les forces de police et de gendarmerie et de
l’article 1er du décret n° 2008-252 du 12 mars 2008 modifié relatif à la rémunération de certains services
rendus par le ministère de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ;

Vu l’arrêté du 24 décembre 2014 fixant le montant des remboursements de certaines dépenses supportées
par les forces de police et de gendarmerie ;

Vu l'arrêté ministériel du 26 janvier 2015 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de
gestion des personnels administratifs du ministère de l'intérieur ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2002-703 modifié du 23 janvier 2002 portant règlement opérationnel du service
départemental d'incendie et de secours du Rhône (SDIS) ;

Vu la  circulaire n° EFIZ1239322C du 28 novembre 2012 relative aux sanctions administratives  suite à
procès verbal relevant une infraction pour travail illégal ;

Sur proposition du Préfet, Secrétaire général de la préfecture, Préfet délégué pour l'égalité des chances ;

ARRÊTE

Article 1 : Dans le département du Rhône délégation de signature est donnée à M.  David CLAVIERE,
préfet délégué pour la défense et la sécurité, dans les matières intéressant la direction et le contrôle des
services de police ainsi que la coordination opérationnelle de l'ensemble des forces participant à la sécurité.

M. David CLAVIERE est notamment habilité à signer tous actes et décisions dans les domaines suivants :

1 - Maintien du bon ordre, de la sûreté et de la tranquillité publique en application des articles L.2212-1,
L.2214-4,  L.2215-1,  L.2215-2,  L.2215-3,  L.2215-4  et  L.2215-5  du  code  général  des  collectivités
territoriales.

2 - Interdiction des manifestations sur la voie publique en vertu du code de la sécurité intérieure.

3  -  Emploi  des  forces  de  gendarmerie  et  des  compagnies  républicaines  de  sécurité  pour  assurer  les
opérations de maintien de l’ordre et de sécurisation selon les termes de la loi n° 2009-971 du 3 août 2009
relative à la gendarmerie nationale et l’instruction NOR/OC/K/09/29231J du 4 décembre 2009 du ministre
de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales portant  sur la doctrine d’emploi  des forces
mobiles de la gendarmerie et de la police.
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4 – Concours apportés par les services de police et de gendarmerie dans le cadre de prestations ne pouvant
être rattachées aux obligations normales incombant à la puissance publique en matière de sécurité et d’ordre
publics : affectation et mise à disposition d’agents, déplacement, emploi et mise à disposition de véhicules,
de matériels ou d’équipement et prestations d’escorte

5 -  Réquisition des forces armées en vue de leur participation au maintien de l'ordre en application de
l'article 28 de l'instruction interministérielle n° 500/SGDN du 20 juillet 1970.

6 - Mise en demeure et évacuation forcée des gens du voyage stationnant irrégulièrement.

7 - Décisions relatives aux recours pour dommages causés par le refus de prêter le concours de la force
publique (à l'exclusion de l'engagement financier de l'indemnisation).

8 - Gestion des personnels et des moyens des services de police, la mise en œuvre du plan de modernisation
de la police nationale et des mesures de formation des fonctionnaires de police.

9 -  Prononciation des  sanctions  disciplinaires  du premier  groupe pour  les  personnels  d’encadrement  et
d’application de la police nationale à l'exception des personnels servant en administration centrale, dans les
services de renseignement intérieur, dans les compagnies républicaines de sécurité et dans les structures de
formation en qualité de formateur et d'élèves, et pour les techniciens de la police technique et scientifique,
les agents spécialisés de la police technique et scientifique, les adjoints techniques de la police nationale à
l'exception de ceux servant en administration centrale.

10 - Saisine des commissions administratives paritaires locales siégeant en conseil de discipline.

11 - Fonctionnement du comité technique paritaire départemental des services de police.

12 - Décisions relatives aux polices municipales telles qu'elles résultent de la loi n° 99-291 du 15 avril 1999
et de ses décrets d'application.

13 - Décisions de fermeture d’établissements prises en application des dispositions de l’article L.8272-2 du
code du travail.

Article  2  : Dans  le  département  du  Rhône  délégation  de  signature  est  également  donnée  à  M.  David
CLAVIERE, préfet délégué pour la défense et la sécurité, dans les matières intéressant la direction de la
sécurité et de la protection civile.

M. David CLAVIERE est notamment habilité à signer tous actes et décisions dans les domaines suivants :

I - RÉGLEMENTATION CONCERNANT CERTAINES DISPOSITIONS DU CODE DE
PROCEDURE PENALE ET DU CODE PENAL

1 - Avis sur la libération conditionnelle des condamnés (article 730 du code de procédure pénale).

2 - Garde des détenus hospitalisés (article D.386 du code de procédure pénale).

3 - Présidence du conseil d’évaluation des prisons (article D.180 du code de procédure pénale).

4 - Délivrance des permis de visite aux détenus condamnés hospitalisés (article D.403 du code de procédure
pénale).

5 - Avis pour l'agrément des visiteurs de prison (D.472 du code de procédure pénale), des médecins (article
D 364 du code de procédure pénale) et des prestataires de service.

6 - Avis sur les extractions de détenus en vertu de l'article D.316 du code de procédure pénale.
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7 - Avis relatif à la consultation du fichier judiciaire national des auteurs d'infraction sexuelles ou violentes
pour les collectivités territoriales en vertu de l'article 706-53-7 du code de procédure pénale.

II - POLICE GENERALE

1- Décisions concernant les systèmes de vidéo-protection (Code de la Sécurité Intérieure art. L 223-1 à L
223-9, L251-1 à L255-1 et art. R251-1 à R253-4)

2- Décisions de fermeture des débits de boissons (article L3332-15 du code de la santé publique) et octroi
des dérogations aux heures de fermeture et d’ouverture de ces établissements

3- Décisions de fermeture des établissements fixes ou mobiles de vente à emporter (art. L332-1 du CSI)

4- Décisions de fermeture des établissements diffusant de la musique (art. L333-1 du CSI)

5- Décisions de fermeture des établissements pour travail dissimulé (art.L 8272-2 du Code du Travail)

6- Décisions de transfert de licence III ou IV (art.L 3332-11 du Code de la santé publique)

7-Institution des zones de protection et réglementation de l’accès aux mineurs ( art.  L3335-1, L3335-2,
L3335-8, L3335-11,et L3342-3 du code de la santé publique-décret n°72-35 du 14 janvier 1972)

8- Police des cercles et des casinos

9- Décisions relatives aux concours de la force publique et aux expulsions locatives

10- Exercice des pouvoirs conférés au Préfet par  le Code de Sécurité Intérieure livre III titre 1er fixant le
régime des matériels de guerre, armes et munitions, leur acquisition, détention et port.

11- Autorisation des manifestations publiques de boxe (art.A331-33 à A331-36 et R331-4 à R 331-52 du
Code du Sport)

12- Interdictions administratives de stade ( art. L332-16 du code du sport )

13- Décision restreignant la liberté d’aller et venir des personnes se prévalant de la qualité de supporter
d’une équipe ou se comportant comme tel (article L3332-16-2 du code des sports)

14- Arrêté relatif à l’établissement des listes préparatoires de la liste annuelle du jury d’assises du Rhône

III- REGLEMENTATION PROFESSIONNELLE

1-  Double agrément des agents de sûreté aéroportuaire (CSI livre VI- art. L612-6 à L612-8 et L612-9 à
L612-13)

2- Surveillance exceptionnelle de la voie publique par des agents de sécurité (CSI livre VI -art.L613-2 et
R613-5)

3- Agrément des gardes particuliers et reconnaissance de l’aptitude des gardes particuliers

IV - REGLEMENTATION GENERALE - AERONAUTIQUE - FERROVIAIRE – ROUTIERE-
FLUVIALE – COMMERCIALE ET TOURISTIQUE
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A - Aéronautique

1 -  Exercice  des  pouvoirs  conférés  au Préfet  par  les  articles  R.131-3,  D.233-2 et  D.132-4 du  code  de
l'aviation civile et l'arrêté du 10 octobre 1957 relatifs aux atterrissages, décollages et évolutions d'aéronefs et
objets volants y compris lors de spectacles publics.

2  -  Police  des  installations  aéronautiques  des  aérodromes et  des  aéroports  (article  L.213-2 du code de
l'aviation civile et décret n° 74-77 du 1er février 1974).

3-Exercice des pouvoirs conférés au Préfet par les articles D233-2, D233-6 , D233-8 du code de l’aviation
civile

4 - Agrément des associations aéronautiques (arrêté ministériel du 9 mai 1984).

5 -  Délivrance des habilitations en zone réservée aéroportuaires prévues par l’article R213-5  du code de
l’aviation civile

6  -  Délivrance  des  habilitations  hors  zone  réservée  aéroportuaire  prévues  par  la  circulaire
NORINT/A/07/00100/C  du  3  octobre  2007  pour  les  personnes  devant  accéder  aux  sites  sécurités  des
« chargeurs connus » et « agents habilités », des « établissements connus », ou ceux de leurs sous-traitants.

7 - Autorisations des manifestations aériennes (article R1321-3 du Code de l'aviation civile)

8 - Dérogations aux hauteurs de survol et autorisations de pénétrer en ZRT.

B - Ferroviaire

1- Exercice des pouvoirs conférés au Préfet par la loi du 15 juillet 1845 modifiée et le décret du 22 mars
1942 relatifs à la circulation, l'arrêt et le stationnement des véhicules dans les cours des gares et l'intégrité
des voies ferrées, de leurs accessoires et dépendances et la circulation des convois.

C - Routière

1 - Désignation des membres de la commission départementale de sécurité routière.

2 - Désignation des membres de la commission locale des transports publics particuliers de personnes.

3  -  Missions  départementales  de  proximité  relatives  aux  permis  de  conduire  :  suspension/annulation,
commissions médicales, saisie des décisions judiciaires.

4  -  Missions  départementales  de  proximité  relatives  aux  systèmes  d'immatriculation  des  véhicules  :
inscriptions et levée des immobilisations, inscription des saisies, levée d'opposition à transfert sur certificat
d'immatriculation, inscriptions de la remise du titre aux forces de l'ordre et de la restitution d'un titre retenu,
enquête en cas de numéro de série en doublon ou de correction de numéro de série.

5 - Arrêtés relatifs à la circulation routière sur la voirie nationale et sur les voies départementales classées
routes à grande circulation (articles R.411.4, R.411.8, R.411.18, R.415.8, R.415.10 et R.421.3 du code de la
route) et aux transports de matières dangereuses (arrêté ministériel du 15 avril 1945).

6 - Homologation des circuits de vitesse et autorisation des épreuves sportives sur la voie publique ou dans
les lieux non ouverts à la circulation publique et comportant des véhicules à moteur en application des
articles R331-6 à R331-44 du code du sport.

7 - Habilitation de certains agents des services publics urbains, de transport en commun de voyageurs, a
constater  les  infractions  qui  affectent  en  agglomération,  la  circulation,  le  stationnement  et  l'arrêt  des
véhicules de ces services en application du décret du 15 janvier 1997.
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8 -  Agrément des établissements relatifs à l'éducation routière, des centres de sensibilisation à la sécurité
routière, des centres de formation à la profession de chauffeur de taxi, à la profession de chauffeur VTC, à la
profession d'enseignant de la conduite.

9 - Arrêtés relatifs à la profession de chauffeur de taxi, de chauffeur VTC, d'enseignant de la conduite et
d'animateur de stages de sensibilisation à la sécurité routière..

10 - Organisation des épreuves du BAFM et des mentions du BEPECASER.

11 - Agrément des gardiens de fourrière.

D - Fluviale

1- Réglementation de la circulation de la navigation et des activités sportives et touristiques sur le Rhône et
la Saône.

V - PROTECTION CIVILE

Les  arrêtés,  décisions  et  actes  relevant  des  attributions  du  service  interministériel  de  défense  et  de  la
protection civile et, en particulier :

1. Préparation, établissement et exécution des plans de secours,
2. Préparation, établissement et exécution des mesures non militaires de défense,
3. Avis sur les plans de secours élaborés par les collectivités et entreprises à risques,
4. Gestion des outils opérationnels,
5. Avis sur les dossiers des installations classées pour la protection de l’environnement et participation

au conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques,
6. Suivi et gestion des secteurs et activités d’importance vitale :  avis sur les plans de sécurité des

opérateurs, approbation des plans particuliers de protection et établissement des plans de protection
externes,

7. Suivi et gestion des systèmes d’alerte de la population,
8. Organisation et participation aux travaux de la commission consultative départementale de sécurité

et  d’accessibilité  ainsi  que  des  différentes  sous-commissions  auxquelles  sont  déléguées  ses
compétences,

9. Suivi des avis défavorables émis par les commissions de sécurité,  et, en cas de carence du maire,
fermeture des établissements recevant du public concernés,

10. Exercice  des  pouvoirs  de  police  du  préfet  dans  les  immeubles  de  grande  hauteur  et  les
établissements recevant du public relevant de sa compétence

11. Information préventive de la population en application de l’article L. 124-1 et suivants du code de
l’environnement,

12. Développement  du  secourisme  :  suivi  et  agrément  des  associations,  organisation  des  jurys  et
examens de secourisme, délivrance des diplômes, conventions avec les associations de secourisme
agréées

13. Organisation et suivi du conseil départemental de sécurité civile, correspondances avec les élus,
14. Instruction des demandes de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle  et notification des

décisions de la commission interministérielle,
15. Mesures d'urgence relatives à la sécurité de la navigation fluviale
16. Agréments techniques et autorisations d'exploitation (art R2352-110 du code de la défense) pour les

dépôts et débits de produits explosifs.
17. Suspension d'activité et d'agrément technique des dépôts et débits de produits explosifs (art R2352-

95 et 107 du code de la défense).
18. Autorisations  d'acquisition de produits  explosifs  et  de  détonateurs  (art  R2352-74 du code de la

défense) quelque soit les quantités et autorisations d'utiliser dès leur réception les produits explosifs  
pour des quantités égales ou supérieures à 25 kg et (ou) 500 détonateurs (art R2352-81 du code de la
défense).

19. Autorisations de transports de produits explosifs, habilitations à la garde, à la mise en œuvre et au
tir de produits explosifs et agréments à la connaissance des mouvements de produits explosifs (art
R2352-76, 87 et 118 du code de la défense). 
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20. Réglementation des artifices de divertissement
21. Déclaration des spectacles pyrotechniques de catégorie 4 (ou C4), T2 ou de plus de 35 kilos de

matière  active ;  validation  des  la  qualification  des  artificiers  de  niveau  1  et  2 ;  délivrance  des
agréments pour l'usage des artifices de catégorie 2 et 3 destinés à être lancés à l'aide d'un mortier

22. Agrément des dépôts d'artifices de divertissement et agréments des centres délivrant la formation
relative au certificat de qualification

23. Délivrance conjointe, avec le recteur d'Académie, du certificat de préposé au tir

VI - SERVICE D'INCENDIE ET DE SECOURS

1 - Les arrêtés, décisions et actes relevant des attributions du service départemental-métropolitain d'incendie
et de secours.

VII – SECURITE ROUTIERE

1 - Les arrêtés, décisions et actes relatifs à la prévention de la délinquance routière et à la lutte contre
l'insécurité routière, à l'élaboration et à la mise en œuvre du PDASR et du programme ECPA.

VIII –CONTENTIEUX

1 - Mémoires et déférés auprès des différentes juridictions dans les domaines qui relèvent de sa compétence.

Article 3 : Délégation de signature est en outre donnée à M. David CLAVIERE à l'effet de signer, au niveau
départemental, tous arrêtés, décisions, circulaires relevant des attributions de l'Etat en matière de prévention
de la délinquance.

Article 4 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. David CLAVIERE, la délégation de signature visée
aux articles 1, 2 et 3 est donnée à M. Emmanuel AUBRY, préfet, secrétaire général de la préfecture du
Rhône, préfet délégué pour l'égalité des chances auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet
de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. David CLAVIERE et de M. Emmanuel AUBRY, la délégation est
donnée à Mme Caroline GADOU, directrice de cabinet du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet
de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône, ou en son absence ou son empêchement, à M.
Clément VIVÈS, sous-préfet chargé de mission auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet
de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône, ou en son absence ou empêchement, à M.
Michaël  CHEVRIER,  sous-préfet  en charge  du Rhône-Sud,  ou en  son  absence ou  empêchement,  à  M.
Gilbert  DELEUIL, sous-préfet  chargé de mission auprès du préfet  de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône.

Article 5 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. David CLAVIERE, la délégation de signature visée à
l'article 2 – V est également donnée à M. Stéphane BEROUD, directeur de la sécurité et de la protection
civile. En cas d'absence ou d'empêchement de M. Stéphane BEROUD, la délégation de signature est donnée
à :

- M. Christian JEHL, attaché principal, chef du service interministériel de défense et de protection civile,
- Mme Sylvia LEGRIS, attachée, cheffe du bureau de la planification, de la défense et des risques sanitaires,
- Mme Chantal LIEVRE, attachée, cheffe du bureau prévention.

Article 6 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. David CLAVIERE, la délégation de signature visée à
l'article 2 – VI est également donnée au Contrôleur général Serge DELAIGUE, directeur départemental et
métropolitain des  services  d'incendie  et  de  secours.  En cas  d'absence ou d'empêchement  du Contrôleur
général DELAIGUE, la délégation de signature est transférée aux :

- Colonel Bertrand KAISER, directeur départemental et métropolitain adjoint,
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- Colonel Vincent GUILLOT, directeur des groupements territoriaux,
- Colonel Eric COLLOT, directeur des moyens matériels,
- Colonel Alain COLLOT, directeur des ressources humaines.
- Colonel Lionel CHABERT, directeur de la prévention et de l'organisation des secours,

Article 7 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. David CLAVIERE, la délégation de signature visée à
l'article 1 alinéa 13, à l’article 2–II alinéa 1, alinéas 3 à 13 , à l'article 2–III, à l’article 2-IV-A alinéas 1, 2, 3,
4, 7 et 8, à l’article 2-IV-B, à l'article 2-IV-C alinéas 2 à 9, à l'article 2-IV-D, et à 2-VIII est donnée à M.
Stéphane BEROUD directeur de la sécurité et de la protection civile. 

La délégation de signature visée à l’article 1 alinéa 13, à l’article 2-II alinéa 1 et alinéas 3, 5 à 9, 17 et 18, à
l’article  2-III-2,  et  à  l'article  2-VIII  est  également  donnée  à  Mme  Aurélie  DARPHEUILLE,  attachée
principale, cheffe du bureau des polices administratives. 

Article 8 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. David CLAVIERE et de M. Stéphane BEROUD, la
délégation de signature visée à l'article 2-III-2, à l'article 2-IV-B, à l'article 2-IV-C alinéas 2 et 3, 5 à 9, et à
l'article  2-IV-D est  également  donnée  à  Mme  Aurélie  DARPHEUILLE,  attachée  principale,  cheffe  du
bureau des polices administratives,  ou en son absence ou empêchement à M. Cyril  GIBERT, secrétaire
administratif  de  classe  supérieure,  adjoint  à  la  cheffe  de  bureau,  chef  de  la  section  réglementation  à
caractère sécuritaire, et à M. Christophe CROCHU, secrétaire administratif de classe exceptionnelle, chef de
la section réglementation routière, ou en son absence ou empêchement à Mme Anne-Elise ROUMIEUX,
secrétaire administrative de classe exceptionnelle, à Mme Nicole LAFARGE, secrétaire administrative de
classe exceptionnelle. 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. David CLAVIERE, de M. Stéphane BEROUD, de Mme Aurélie
DARPHEUILLE et de M. Cyril GIBERT, la délégation visée à l'article 2-IV-C alinéa 3 est donnée à  M.
Youssef AMINEUR, secrétaire administratif de classe normale.

Article 9 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. David CLAVIERE, la délégation de signature visée à
l’article 2-VII est également donnée à M.Stéphane BEROUD, directeur de la sécurité et de la protection
civile.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Stéphane  BEROUD,  sa  délégation  est  transférée  à  Mme
Françoise  MOLLARET,  attachée,  chef  de  bureau  coordination  sécurité  routière,  pour  les  attributions
prévues à l’article 2- VII à l’exception des actes à caractère réglementaire.

Article  10  : Délégation  est  donnée  à  M.  Jacques  PATRICOT,  commissaire  divisionnaire,  directeur  de
cabinet, à l’effet de signer d’une manière permanente tous les documents établis par le cabinet du préfet
délégué pour la défense et la sécurité autres que ceux visés aux articles 1 et 2-II à VII sous réserve des
dispositions de l’alinéa suivant, à l’exception des actes à caractère réglementaire.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. David CLAVIERE , la délégation de signature visée à l’article 1,
alinéas 3, 10, et 11, à l’article 2-I, à l’article 2-IV-A, alinéas 5 et 6, à l'article 2-IV-C alinéa 3 est donnée à
M. Jacques PATRICOT.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jacques PATRICOT, sa délégation est transférée à M. Pierre-
Marc  PANAZIO,  commissaire  divisionnaire,  adjoint  au  directeur  de  cabinet,  ou  en  son  absence  à  M.
Philippe PAREJA ,commandant divisionnaire fonctionnel, chef du bureau de l'analyse, de la prévention et
de la délinquance.

En cas d'absence ou d'empêchement simultanés de MM. Jacques PATRICOT, Pierre-Marc PANAZIO et
Philippe PAREJA, la délégation de signature visée à l'article 2-IV-C alinéa 3 est  donnée à M. François
DARGAUD,  lieutenant-colonel,  à  M.  Laurent  HYP,  commandant,  à  Mme  Marie  BALLEYDIER,
commandant et à M. Fabrice MAZAUDIER, capitaine.
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Article 11 : En cas  d’absence ou d’empêchement de M. David CLAVIERE, la délégation de signature visée
à l’article  1  alinéa 9 est  donnée à Mme Christine NERCESSIAN, commissaire divisionnaire,  directrice
zonale de la police aux frontières Sud-Est dans la limite de ses attributions et pour son service.

Article 12 :  En cas  d’absence ou d’empêchement de M.  David CLAVIERE, la délégation de signature
visée à l’article 1 alinéas 4 et 9 est donnée à M. Patrick CHAUDET, directeur départemental de la sécurité
publique du Rhône, dans la limite de ses attributions et pour son service.

Article 13 :  En cas d’absence ou d’empêchement de M. David CLAVIERE, la délégation de signature visée
à l’article 1 alinéa 9 est donnée à M. Francis CHOUKROUN, directeur interrégional de la police judiciaire,
dans la limite de ses attributions et pour son service.

Article 14 :  En cas  d’absence ou d’empêchement de M.  David CLAVIERE, la délégation de signature
visée à  l’article  1  alinéa 9 est  donnée à  Mme Corinne GROULT MAÏSTO, commissaire  divisionnaire,
directrice zonale au recrutement et  à la formation de la police nationale Sud-Est,  dans la limite de ses
attributions et pour son service.

Article 15 :  En cas d’absence ou d’empêchement de M. David CLAVIERE, la délégation de signature visée
à  l’article  1  alinéa  4  est  donnée  au  colonel  Thibaut  LAGRANGE,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie du Rhône, dans la limite de ses attributions et pour son service. 

Article 16 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 17 : Le préfet délégué pour la défense et la sécurité, le préfet, secrétaire général de la préfecture du
Rhône, préfet délégué pour l'égalité des chances,  la directrice de cabinet du préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône, les sous-préfets chargés
de mission, le directeur de cabinet du préfet délégué pour la défense et la sécurité, le directeur de la sécurité
et de la protection civile, le  directeur du service départemental-métropolitain d'incendie et de secours, la
directrice de la citoyenneté, de l'immigration et de l'intégration sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Le préfet,

Pascal MAILHOS
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction de la coordination des politiques
interministérielles

Lyon, le 20 décembre 2018

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° PREF_DCPI_DELEG_2018_12_26_01
portant délégation de signature  à M. Patrick CHAUDET 
Directeur départemental de la sécurité publique du Rhône,

en matière d’ordonnancement secondaire de recettes et dépenses de l'Etat

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES,
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST

PREFET DU RHONE,

Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la défense ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu la  loi  d’orientation  n°  92-125  du  6  février  1992  modifiée  relative  à  l’administration  territoriale  de  la
République;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n° 85-835 du 7 août 1985 modifiée, relative à la modernisation de la police nationale ;

Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à la sécurité modifiée ;

Vu la loi n° 2002-1094 du 29 août 2002 d'orientation et de programmation pour la sécurité intérieure modifiée ;

Vu la loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 modifiée pour la sécurité intérieure ;

Vu la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011 d'orientation et de programmation pour la performance de la sécurité
intérieure ;

Vu le décret n° 86-312 du 3 mars 1986 modifié, pris pour l'application de l'article 5 de la loi n° 85-835 susvisée et
complétant le code du service national ;

Vu le  décret  n°  92-681 du 20 juillet  1992 modifié  relatif  aux  régies  de  recettes  et  aux  régies  d'avances  des
organismes publics ;

Vu le décret n° 97-199 du 5 mars 1997 relatif au remboursement de certaines dépenses supportées par les forces de
police ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et départements ;

Adresse postale : Préfecture du Rhône – 69419 Lyon cedex 03 
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Vu le décret n° 2006-975 du 1er août 2006 modifié portant code des marchés publics ;

Vu le décret n° 2007-583 du 23 avril 2007 relatif à certaines dispositions réglementaires de la première partie du
code de la défense ;

Vu le décret n° 2010-224 du 4 mars 2010 relatif aux pouvoirs des préfets de zone de défense et de sécurité ;

Vu le décret n° 2010-225 du 4 mars 2010 portant modifications de certaines dispositions du code de la défense
relatives aux préfets délégués pour la défense et  la sécurité (...)  ainsi  que certaines dispositions relatives aux
secrétariats généraux pour l'administration de la police (...) ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS en qualité de préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ;

Vu le décret du 11 octobre 2017  portant nomination du préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet
délégué pour l'égalité des chances auprès du préfet  de la région Auvergne-Rhône-Alpes,  préfet  de la zone de
défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône, M. Emmanuel AUBRY ; 

Vu l'arrêté interministériel du 29 juillet 1993 modifié habilitant les préfets à instituer ou à modifier des régies
d'avances  et  de  recettes  de  l'Etat  auprès  des  services  régionaux  ou  départementaux relevant  du  ministère  de
l'intérieur et de l'aménagement du territoire ;

Vu l'arrêté interministériel du 8 décembre 1993 modifié portant règlement de comptabilité pour la désignation des
ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

Vu l'arrêté ministériel du 18 septembre 2000 portant désignation des personnes responsables des marchés publics
passés au nom de l'Etat par le Ministre de l'intérieur ;

Vu  l'arrêté  ministériel  DRCPN/ARH/CR  n°  1019  du  17  décembre  2018  portant  nomination  de  M. Patrick
CHAUDET,  inspecteur général des services actifs de la police nationale, en qualité de directeur départemental de
la sécurité publique du Rhône et coordonnateur zonal de la zone de défense Sud-Est à Lyon (69) à compter du 26
décembre 2018 ;

Sur proposition du Préfet, Secrétaire général de la préfecture, Préfet délégué pour l'égalité des chances ;

ARRÊTE

Article 1 : Délégation de signature est donnée à M. Patrick CHAUDET, inspecteur général des services actifs de
la police nationale, directeur départemental de la sécurité publique du Rhône, coordonnateur zonal de la zone de
défense Sud-Est à Lyon (69), dans la limite de ses attributions et pour son service, à l'effet de signer :
- tous les actes administratifs relatifs à l'engagement juridique et la liquidation des dépenses imputées sur le titre
III du BOP zonal 8 du programme 176 police nationale actions 1 à 5 du budget du ministère de l'Intérieur pour les
marchés passés selon la procédure adaptée en vertu de l'article 30 du décret  du 25 mars 2016 (marchés sans
formalité préalable) ;
- les bons de commandes émis dans le cadre de marchés passés en vertu de l'article 30 du décret du 25 mars 2016 ;
dans la limite de la dotation de crédits qui lui est allouée, ainsi que des recettes.

Article 2 : Les marchés passés selon la procédure adaptée et les marchés passés selon les procédures formalisées,
quel que soit leur montant, demeurent soumis à la signature du préfet délégué pour la défense et la sécurité, chargé
du secrétariat général pour l'administration du ministère de l'intérieur (SGAMI) de Lyon.
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Article  3 : M.  Patrick  CHAUDET,  inspecteur  général  des  services  actifs  de  la  police  nationale,  directeur
départemental de la sécurité publique du Rhône, coordonnateur zonal de la zone de défense Sud-Est à Lyon (69),
peut, sous sa responsabilité, déléguer sa signature pour les affaires qui relèvent de la direction départementale dans
le cadre de leurs attributions aux fonctionnaires et agents de l'Etat de son service exerçant l'une des fonctions
suivantes :

• directeur départemental adjoint
• chef du service de gestion opérationnelle
• chef du bureau du budget au sein du service de gestion opérationnelle.

Cette délégation de signature est prise, au nom du préfet du Rhône, par un arrêté de subdélégation qui doit être
transmis au préfet du Rhône aux fins de publication au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 4 : La désignation de ces agents sera portée à la connaissance du préfet et leur signature sera accréditée
auprès du directeur régional des finances publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du
Rhône.

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 6 : Le préfet délégué pour la défense et la sécurité, le directeur régional des finances publiques de la région
Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône et le directeur départemental de la sécurité publique  sont
chargés,  chacun en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Rhône.

Le Préfet, 

Pascal MAILHOS
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Lyon, le 20 décembre 2018

PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction des affaires juridiques
 et de l’administration locale

Bureau des élections et des associations

Affaire suivie par : Florence PATRICIO
Tél. :  04.72.61.61.29
Télécopie : 04.72.61.66.60
Courriel : florence.patricio@rhone.gouv.fr

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 69-2018-12-20-                         PORTANT AGRÉMENT
 POUR L'EXERCICE DE L'ACTIVITÉ DE DOMICILIATION D'ENTREPRISES

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône Alpes
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu la directive 2005/60 /CE du Parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la prévention
de l’utilisation  du  système financier  aux fins  de  blanchiment  de  capitaux et  de  financement  de
terrorisme ;

Vu le code de commerce, notamment ses articles L 123-10 à L123-11-8 et R123-166 à R123-171 ;

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L.561-2 ;

Vu l’ordonnance n°2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l’utilisation du système
financier  aux  fins  de  blanchiment  de  capitaux  et  de  financement  du  terrorisme,  notamment  ses
articles 9 et 20 ;

Vu le décret n°2009-1535 du 10 décembre 2009 définissant les modalités de contrôle du respect des
obligations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme par
les personnes mentionnées aux 8°, 9° et 15° de l’article L561-2 du code monétaire et financier et
relatif à la Commission nationale des sanctions (articles R. 561-43 à R.561-50 du code monétaire et
financier) ;

Vu le décret n°2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l’agrément des domiciliataires d’entreprises
soumises à l’immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers
(articles R123-166-1 à R.123-166-5 du code de commerce) ;

Vu la demande d’agrément déposée le 14 décembre 2018 par la Sasu CO-LAB, dont le président est
Monsieur  Julien  MATHON, en  vue  d’être  autorisée  à  fournir  une  domiciliation  juridique  à  des
personnes physiques ou morales immatriculées au registre du commerce et des sociétés ;

.../…
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- 2 -

Considérant que la Sasu CO-LAB remplit  les conditions requises pour être agréée en qualité de
domiciliataire d’entreprises ;

Sur proposition de la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article     1   :  La Sasu CO-LAB, présidée par Monsieur Julien MATHON, est agréée pour exercer, au
sein  de  son  établissement  principal  situé  13  rue  de  L’Annonciade,  69001  Lyon,  l’activité  de
domiciliation juridique.

Article 2 : L’agrément portant le numéro 2018-12 est accordé pour une durée de six ans à compter de
la date du présent arrêté.

Article 3 : Tout changement substantiel dans l'activité, l'installation, l'organisation ou la direction de
la personne doit être déclaré à la préfecture du Rhône dans le délai de deux mois suivant l'entrée en
vigueur de la modification.

Article 4 : La création de tout autre établissement secondaire doit être déclarée à la préfecture du
Rhône dans le délai de deux mois suivant sa création.

Article 5 : Tout changement dans l'activité, l'installation, l'organisation ou la direction de la personne,
non signalé dans les délais  mentionnés aux deux articles précédents peut entraîner la suspension
voire le retrait de l'agrément.

Article 6 : Les personnes exerçant l'activité de domiciliation doivent mettre en œuvre les obligations
relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme définis au
chapitre 1er du titre VI du livre V du code monétaire et financier.

Article 7 : La demande de renouvellement du présent agrément doit être effectuée au plus tard deux
mois avant expiration de la présente autorisation.

Article  8 :  Le Préfet,  Secrétaire  général,  Préfet  délégué pour l'égalité  des chances  est  chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée et publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture du Rhône. Une copie de l’arrêté sera transmise au greffe du Tribunal de Commerce
de Lyon.

Le Préfet,
Pour le préfet,
Le sous-préfet, 
Secrétaire général adjoint,
Signé : Clément VIVÈS
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction régionale des ressources humaines
Bureau régional des ressources humaines

Affaire suivie par : Alice TARDY
Tél. : 04.72.61.63.83
Courriel : alice.tardy@rhone.gouv.fr

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
PREF_DRRH_BRRH_2018_12_21_18
portant  répartition  des  sièges  de représentants  du
personnel et fixant la liste des membres titulaires et
suppléants au comité technique de la préfecture du
Rhône

LE  PRÉFET  DE  LA  RÉGION  AUVERGNE-
RHÔNE-ALPES
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE
SÉCURITÉ SUD-EST
PRÉFET DU RHÔNE

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique de l’État ;

Vu le décret n°2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations
et les établissements publics de l’État

Vu l'arrêté du Ministre de l'intérieur du 21 juillet 2014 portant création des comités techniques de
service déconcentré dans certains services déconcentrés du ministère de l'intérieur ;

Vu l’arrêté préfectoral du 5 juin 2018 portant composition du comité technique de la préfecture du
Rhône ;

Vu le procès-verbal de l’élection organisée du 30 novembre au 6 décembre 2018 pour désigner les
représentants du personnel au comité technique de proximité de la préfecture du Rhône ;

Sur  la  proposition du préfet,  secrétaire  général  de la  préfecture du Rhône,  préfet  délégué pour
l’égalité des chances ;

Adresse postale : Préfecture du Rhône – 69419 Lyon cedex 03
Accueil du public : 18, rue de Bonnel 69003 Lyon
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ARRÊTE

Article  1  er   :  Les  sièges  de  représentants  du  personnel  au  comité  technique  de  proximité  de  la
préfecture du Rhône sont répartis entre les organisations syndicales ci-dessous désignées à raison
de :

• FSMI FO : 2 sièges
• INTERCO CFDT RHONE : 2 sièges
• CGT USPATMI : 1 siège
• SAPACMI : 1 siège
• UATS-UNSA : 1 siège

Article 2 : Sont appelés à représenter le personnel au sein du comité technique de proximité de la
préfecture du Rhône les personnes suivantes :

1 – Représentants titulaires

• M. Tamim MAHMOUD, représentant du syndicat FSMI FO
• Mme Isabelle RESSAULT, représentante du syndicat FSMI FO
• M. Jean-Michel MOREL, représentant du syndicat INTERCO CFDT RHONE
• M. Jean-Bernard SANJUAN, représentant du syndicat INTERCO CFDT RHONE
• Mme Véronique BATTU, représentante du syndicat SAPACMI
• Mme Egilarassi JEAN, représentante du syndicat CGT USPATMI
• M. Philippe BOUCHU, représentant du syndicat UATS-UNSA

2 – Représentants suppléants

• Mme Anissa MOUKADEM, représentante du syndicat FSMI FO
• M. André LOPEZ, représentant du syndicat FSMI FO
• M. Hervé FONLUPT, représentant du syndicat INTERCO CFDT RHONE
• Mme Zina HAMOU, représentante du syndicat INTERCO CFDT RHONE
• M. Fernando DIAS, représentant du syndicat SAPACMI
• M. Serge BOEUF, représentant du syndicat CGT USPATMI
• Mme Florence DEBAILLY, représentante du syndicat UATS-UNSA

Article 3 : Le préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l’égalité des
chances, est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Lyon, le 21 décembre 2018

Le préfet,

Pascal MAILHOS

Conformément aux dispositions du décret n°65-29 du 11 janvier 1965 modifié, cet arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le

tribunal administratif dans un délai de deux mois suivant sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi sur le site www.telerecours.fr
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des Affaires Juridiques
et de l’Administration Locale

Bureau de l’urbanisme
et de l’utilité publique

Affaire suivie par : Mabrouka BOURARA
Tél. : 04 72 61 61 10
Courriel : mabrouka.bourara@rhone.gouv.fr
Affaire suivie par : Amandine RONDEPIERRE
Tél. : 04 72 61 61 12
Courriel : amandine.rondepierre  @  rhone.gouv.fr  

Commission départementale d’aménagement commerciale (CDAC)

Séance du jeudi 10 janvier 2019

 ORDRE DU JOUR

14h30     :  La  SAS « LE VILLAGE BEAUJOLAIS » et la SA « L’IMMOBILIERE EUROPEENNE
DES  MOUSQUETAIRES »  sollicitent  l’autorisation  de  la  commission  départementale
d’aménagement  commercial  en  vue  de  procéder  à  la  création  d’un  ensemble  commercial
« LE VILLAGE BEAUJOLAIS » sis avenues du Beaujolais et Alfred Gap, ZAC d’Epinay à Gleizé
(69400) d’une surface de vente totale de 6 425 m²,  composé de 6 bâtiments  desservis par un
parking commun. 

Le projet comprend :

-  dans le bâtiment M : la création d’une grande surface alimentaire (Intermarché Super) et
d’un drive accolé d’une surface de vente de 2 500 m² et la création de deux moyennes surfaces
(Loisirs-Culture et Décoration) d’une surface de vente de 500 m² chacune;

- dans le bâtiment P1 : la création d’une moyenne surface (électroménager) d’une surface de
vente de 310 m² et  la  création de quatre boutiques (boulangerie,  optique,  fleuriste et  local  non
affecté) d’une surface de vente respective de 245 m², 160 m², 80 m² et 45 m² ;

- dans le bâtiment P2 : la création d’une moyenne surface alimentaire d’une surface de vente
de 450 m² et la création d’une boutique (caviste) d’une surface de vente de 185 m² ;

- dans le bâtiment P3 : la création d’une boutique (articles de sport) d’une surface de vente
de 135 m² ;

-  dans le bâtiment P4 :  la création de six boutiques (parfumerie, coiffeur, produits  de la
coiffure, cordonnerie, esthétique et local non affecté) d’une surface de vente respective de 110 m²,
70 m², 70 m², 40 m², 85 m² et 70 m² ;

- dans le bâtiment P5 : la création d’une moyenne surface (local non affecté) d’une surface
de vente de 650 m² et la création d’une boutique (activité paramédicale) d’une surface de vente de
220 m².

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Accueil du public : Préfecture du Rhône – 18 rue de Bonnel – 69003 Lyon

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 60 60 (coût d'un appel local)
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Ce projet prévoit également l’intégration d’un service « Drive » constitué :

-  de  quatre  pistes  de  ravitaillement  sous  auvent  pour  le  retrait  des  marchandises  d’une
emprise au sol de 80 m² ;

- d’une zone de préparation des commandes et d’accueil d’une emprise au sol de 30 m².

A  ces  activités  soumises  à  autorisation  d’exploitation  commerciale,  le  projet  intègre
également : 

- deux restaurants (bâtiments P3 et P5) ;
- des bureaux à l’étage du bâtiment P5 ;
- une station-service à côté de l’Intermarché Super.

2
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 TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LYON 
Ain-Ardèche-Loire-Rhône 

 
Le Président 

 

 
 

Palais des Juridictions Administratives  -  184, rue Duguesclin  -  69433 LYON cédex 03 
Tél. 04.78.14.10.10   -   Télécopie 04.78.14.10.65 

 

   
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale ; 
 
Vu  le décret n°89-229 du 17 avril 1989 modifié relatif aux commissions administratives paritaires 
des collectivités territoriales et de leurs établissements publics ; 
 
Vu le décret n° 89-677 du 18 septembre 1989 modifié relatif à la procédure disciplinaire applicable 
aux fonctionnaires territoriaux ; 
 
Vu les accords des présidents des tribunaux administratifs de Clermont-Ferrand et Grenoble ;  
 

DECIDE 
 
 

Article 1er : Mme Karen MEGE-TEILLARD, premier conseiller au tribunal administratif de 
Lyon, est désignée pour présider le conseil de discipline de la fonction publique territoriale de la 
région Auvergne Rhône-Alpes. 
 
                           M. Jean-François BORDES, premier conseiller au tribunal administratif de 
Clermont-Ferrand et M. Mathieu HEINTZ, premier conseiller au tribunal administratif de Grenoble,  
sont désignés en en qualité de suppléants. 
 
 
 
Article 2 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la région 

Auvergne Rhône-Alpes et à celui du département du Rhône.   
 
 

Fait à Lyon, le 20 décembre 2018 
 
 

        Le Président, 
 
 

Jean-François MOUTTE 
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

 Direction des affaires
juridiques et de

l’administration locale

Bureau du contrôle de
légalité et de

l’intercommunalité 

Affaire suivie par : Suzanne Alberni
Tél. :  04 72 61 60  97 
Courriel :suzanne..alberni@rhone.gouv.fr

                                      ARRETE n°                                                   du 19 décembre 2018

      relatif à la création de la commune nouvelle de «Vindry-sur-Turdine »
                                          

    Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
 préfet du Rhône,

 Officier de la Légion d'honneur
 Officier de l’ordre national du mérite

                                                               

VU le code général  des collectivités  territoriales  et  notamment les articles  L.2113-1 et
suivants ;

VU les délibérations concordantes en date du 25 septembre 2018 par lesquelles les conseils
municipaux de Dareizé, Les Olmes, Pontcharra-sur-Turdine et Saint-Loup approuvent la création d’une
commune nouvelle au 1er janvier 2019,  fixent les conditions de sa création ;

VU  les courriers des maires de communes de Dareizé, Les Olmes,  Pontcharra-sur-Turdine
et  Saint-Loup proposant le nom de la commune nouvelle ;

  
                   CONSIDERANT que les quatre communes, situées dans l’arrondissement de Villefranche-

sur-Saône, sont contiguës et relèvent du même canton;

CONSIDÉRANT  que  dans  un  souci  de  bon  fonctionnement,  les  actes  de  pure
administration conservatoire et urgente doivent pouvoir être exécutés entre le 1er janvier 2019 date de
création de la commune nouvelle, et l'élection du maire et des adjoints de la commune nouvelle ;

SUR la proposition de Monsieur le sous-préfet de l’arrondissement de Villefranche-sur-
Saône

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local) 
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ARRETE :

Article 1  er   : A compter du 1er janvier 2019, une commune nouvelle est constituée en lieu et place des
communes de Dareizé, Les Olmes, Pontcharra-sur-Turdine et Saint-Loup.

Article 2     : La commune nouvelle est dénommée «Vindry-sur-Turdine »

Article 3:  La commune de  Vindry-sur-Turdine  a seule la qualité de collectivité territoriale. Les
chiffres de population sont de 4994 habitants pour la population municipale et 5101 habitants pour
la population totale.

Article  4:   Le siège de la  commune nouvelle est  fixé  à  la  mairie  de Pontcharra-sur-Turdine à
l’adresse suivante : Hôtel de ville, 5 place Jean XXIII, PONTCHARRA-SUR-TURDINE, 69490
VINDRY-SUR-TURDINE.

Article 5 : Des communes déléguées reprenant le nom et les limites territoriales de l'ensemble des
anciennes communes dont la commune de Vindry-sur-Turdine  est issue sont instituées au sein de
celle-ci.  La création des communes déléguées entraîne de plein droit, pour chacune d'entre elles,
l’institution d'un maire délégué et la création d'une annexe de la mairie dans laquelle sont établis les
actes de l'état civil.

Le conseil municipal de la commune de Vindry-sur-Turdine peut décider la suppression
des communes déléguées dans un délai qu'il détermine. 

Article 6 : Jusqu'au prochain renouvellement général des conseils municipaux, le conseil municipal
de  la  commune  nouvelle  de  Vindry-sur-Turdine est  constitué  de  l'ensemble  des  membres  des
conseils municipaux des anciennes communes en exercice.

Conformément aux dispositions de l’article L.2113-8 du code général des collectivités
territoriales, lors du premier renouvellement suivant la création de la commune nouvelle, le conseil
municipal  de  Vindry-sur-Turdine comportera  un  nombre  de  membres  égal  au  nombre  prévu  à
l'article  L.2121-2  du  même  code  pour  une  commune  appartenant  à  la  strate  démographique
immédiatement supérieure.

   Jusqu'au  prochain  renouvellement  du  conseil  municipal,  les  maires  des  anciennes
communes en fonction au moment de la création de la commune nouvelle de  Vindry-sur-Turdine
deviennent de droit maires délégués.

2

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2018-12-19-006 - création de la commune nouvelle de "Vindry-sur-Turdine" 58



Article 7 : Le maire sortant de la commune fondatrice accueillant le siège de la commune nouvelle
est chargé de convoquer le conseil municipal en vue de l’élection du maire et des adjoints de la
commune nouvelle. 
                            

Article 8  : La création de la commune nouvelle deVindry-sur-Turdine entraîne :

- Le transfert des biens, droits et obligations des anciennes communes à la commune nouvelle,
- La substitution dans toutes les délibérations et  dans tous les actes pris  par les anciennes
communes,
- L'exécution des contrats dans les conditions antérieures jusqu'à leur échéance, sauf accord
contraire des parties,
- La substitution aux anciennes communes dans les EPCI dont elles étaient membres.

Article 9   :  La gestion comptable et  financière de la commune nouvelle de  Vindry-sur-Turdine est
exercée par le comptable de la Trésorerie de Tarare.

Article  10  : Des  arrêtés  ultérieurs  détermineront,  en  tant  que  de  besoin,  les  dispositions  rendues
nécessaires par la création de la commune nouvelle de Vindry-sur-Turdine.                         .

Article 11 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif
de  Lyon  (184  rue  Duguesclin  69433  LYON cedex  03)  dans  un  délai  de  2  mois  à  compter  de  sa
publication ou notification.

Article 12 :  Le préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l'égalité des
chances,  le  sous-préfet  de  l’arrondissement  de  Villefranche-sur-Saône,  le  Directeur  Régional  des
Finances Publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône et les maires des
communes concernées sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                                                                                 Fait à Lyon le 19 décembre 2018

                                                                            Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
                            

                                                                       Préfet du Rhône

                                                                         Pascal MAILHOS
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                             PRÉFET DU RHÔNE 

 

 
 

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi 
Unité départementale du Rhône 

8-10 rue du Nord - 69625 Villeurbanne Cedex 
Standard : 04.72.65.58.50 

www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr  

 

 

Direction régionale 

des entreprises 

de la concurrence 

de la consommation 

du travail et de l’emploi 

 

Unité départementale du Rhône 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Service Cohésion Economique et Sociale 

Territoriale 

  

 

Dossier suivie par :  

Florence MEYER 
 florence.meyer@direccte.gouv.fr 

 

Téléphone : 04.72.65.57.35 

 

AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE D’UTILITE SOCIALE (ESUS) 

ARRÊTE PREFECTORAL N° DIRECCTE-UD69_CEST_2018_12_17_17 

 

Vu la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire, 

 

Vu le décret n° 2015-719 du 23 juin 2015 relatif à l’agrément « entreprise solidaire d’utilité 

sociale », 

 

Vu l’arrêté ministériel du 5 août 2015 fixant la composition du dossier de demande 

d’agrément « entreprise solidaire d’utilité sociale », 

 

Vu le décret n°2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l’organisation et aux 

missions des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi ; 

 

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS en 

qualité de préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de 

sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône (hors classe) ; 

 

Vu l’arrêté du 4 septembre 2018 portant organisation de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

 

Vu l’arrêté N°SG/2018/37 du 22 octobre 2018 portant subdélégation de signature du 

directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l’emploi dans le cadre des attributions générales du préfet de région ; 

 

Vu l’arrêté N° 2018-368 du 5 novembre 2018 du préfet de région portant délégation de 

signature à Monsieur Jean-François BENEVISE, directeur régional des entreprises, de la 

concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; 

 

Vu l’arrêté N°DIRECCTE SG/2018/46 du 16 novembre 2018 portant subdélégation de 

signature du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi ; 

 

 

 

 

 

 

 

        1/2 

69_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi du Rhône -
69-2018-12-17-001 - DIRECCTE-UT69 CEST 2018 11 17 17-AVSF 61



Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi 
Unité départementale du Rhône 

8-10 rue du Nord - 69625 Villeurbanne Cedex 
Standard : 04.72.65.58.50 

www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vu la demande du 9 novembre 2018, présentée par Frédéric APOLLIN, directeur général 

de l’association AGRONOMES ET VETERINAIRES SANS FRONTIERES (AVSF) située 

14 F BIS AVENUE BERTHELOT 69007 LYON ; 

 

 

DECIDE 

 

 

 

L’association dénommée AGRONOMES ET VETERINAIRES SANS FRONTIERES 

(AVSF), domiciliée 14 F BIS AVENUE BERTHELOT 69007 LYON ; 

 

SIRET    : 333 022 259 00027 

 

CODE APE : 8899B 

 

est agréée en qualité d’entreprise solidaire d’utilité sociale au sens de l’article L.3332-17-1 

du code du travail. 

 

Cet agrément est accordé pour une durée de 5 ans à compter de sa date de notification. 

 

Le présent arrêté sera publié au journal officiel de la République française. 

 

 

 

             Fait à Villeurbanne, le 17/12/2018 

 

Pour le Préfet par délégation du DIRECCTE 

P/ Le Directeur de l’UD du Rhône 

P/Le Directeur Entreprises, Emploi, Economie 

Le Chef du Service Cohésion Economique 

et Sociale Territoriale 

 

 

Frédérique FOUCHERE 
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Préfet du Rhône 

ARRETE PREFECTORAL 

N°DIRECCTE-UT69_CEST_2018_12_10_58 

Reconnaissant la qualité de Société Coopérative  

et Participative 
 

Le Préfet de la Région Auvergne Rhône-Alpes, Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud-Est, Préfet 

du Rhône ; 

 

Vu la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération ; 

 

Vu la loi n° 78-763 du 19 juillet 1978 portant statut des Sociétés Coopératives Ouvrières de Production, et 

notamment son article 54 ; 

 

Vu la loi n° 92-643 du 13 juillet 1992 relative à la modernisation des entreprises coopératives ; 

 

Vu le code des marchés publics, et notamment les articles 53 et 91 ; 

 

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 

individuelles ; 

 

Vu le décret n° 93-455 du 23 mars 1993 relatif à la sortie du statut coopératif ; 

 

Vu le décret n° 93-1231 du 10 novembre 1993 relatif à la reconnaissance de la qualité de Société 

Coopérative Ouvrière de Production ; 

 

Vu le décret n°2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des 

directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; 

 

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS en qualité de préfet de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône (hors 

classe) ; 

 

Vu l’arrêté du 4 septembre 2018 portant organisation de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l’arrêté N°SG/2018/37 du 22 octobre 2018 portant subdélégation de signature du directeur régional des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi dans le cadre des attributions 

générales du préfet de région ; 

 

Vu l’arrêté N° 2018-368 du 5 novembre 2018 du préfet de région portant délégation de signature à Monsieur 

Jean-François BENEVISE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 

travail et de l’emploi ; 

 

Vu l’arrêté N°DIRECCTE SG/2018/46 du 16 novembre 2018 portant subdélégation de signature du directeur 

régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; 

 

Vu l’avis favorable de la Confédération Générale des Sociétés Coopératives et participatives reçu le 30 

novembre 2018 ; 
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ARRETE 

 

 

Article 1
er
 : La SARL NID DE POULE DIFFUSION dont le siège social est fixé 17 RUE ROYALE 

69001 LYON, est habilitée à prendre l’appellation de Société Coopérative et Participative ou de Société 

Coopérative de Travailleurs ou à utiliser cette appellation ou les initiales « S.C.O.P. » ou « S.C.O.T. », ainsi 

qu’à prétendre au bénéfice des dispositions prévues par les textes législatifs ou réglementaires relatifs aux 

SCOP. 

 

Article 2 : Cette même société pourra prétendre au bénéfice des avantages prévus aux articles 53 et 91 du 

code des marchés publics. 

 

Article 3 : L’habilitation, accordée en vertu du présent arrêté, à la société visée à l’article 1, est valable, sous 

réserve des dispositions des articles 2 et 4 du décret n° 93-1231 du 10 novembre 1993 relatif à la 

reconnaissance de la qualité de Société Coopérative Ouvrière de Production, à compter de la date 

d’inscription en tant que Société Coopérative Ouvrière de Production au registre du commerce, et jusqu’à 

radiation prononcée dans les conditions prévues par les articles 6 et 7 du même texte. 

 

 

 

                   VILLEURBANNE, le 10/12/2018 
 

Pour le Préfet par délégation du DIRECCTE 

P/ Le Directeur de l’UD du Rhône 

P/Le Directeur Entreprises, Emploi, Economie 

Le Chef du Service Cohésion Economique 

et Sociale Territoriale 

 

 

Frédérique FOUCHERE 
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Préfet du Rhône 

ARRETE PREFECTORAL 

N°DIRECCTE-UT69_CEST_2018_12_10_59 

Reconnaissant la qualité de Société Coopérative  

et Participative 
 

Le Préfet de la Région Auvergne Rhône-Alpes, Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud-Est, Préfet 

du Rhône ; 

 

Vu la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération ; 

 

Vu la loi n° 78-763 du 19 juillet 1978 portant statut des Sociétés Coopératives Ouvrières de Production, et 

notamment son article 54 ; 

 

Vu la loi n° 92-643 du 13 juillet 1992 relative à la modernisation des entreprises coopératives ; 

 

Vu le code des marchés publics, et notamment les articles 53 et 91 ; 

 

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 

individuelles ; 

 

Vu le décret n° 93-455 du 23 mars 1993 relatif à la sortie du statut coopératif ; 

 

Vu le décret n° 93-1231 du 10 novembre 1993 relatif à la reconnaissance de la qualité de Société 

Coopérative Ouvrière de Production ; 

 

Vu le décret n°2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des 

directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; 

 

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS en qualité de préfet de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône (hors 

classe) ; 

 

Vu l’arrêté du 4 septembre 2018 portant organisation de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l’arrêté N°SG/2018/37 du 22 octobre 2018 portant subdélégation de signature du directeur régional des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi dans le cadre des attributions 

générales du préfet de région ; 

 

Vu l’arrêté N° 2018-368 du 5 novembre 2018 du préfet de région portant délégation de signature à Monsieur 

Jean-François BENEVISE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 

travail et de l’emploi ; 

 

Vu l’arrêté N°DIRECCTE SG/2018/46 du 16 novembre 2018 portant subdélégation de signature du directeur 

régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; 

 

Vu l’avis favorable de la Confédération Générale des Sociétés Coopératives et participatives reçu le 30 

novembre 2018 ; 
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ARRETE 

 

 

Article 1
er
 : La SARL E.L.O.G.E dont le siège social est fixé 304 RUE GARIBALDI 69007 LYON, est 

habilitée à prendre l’appellation de Société Coopérative et Participative ou de Société Coopérative de 

Travailleurs ou à utiliser cette appellation ou les initiales « S.C.O.P. » ou « S.C.O.T. », ainsi qu’à prétendre 

au bénéfice des dispositions prévues par les textes législatifs ou réglementaires relatifs aux SCOP. 

 

Article 2 : Cette même société pourra prétendre au bénéfice des avantages prévus aux articles 53 et 91 du 

code des marchés publics. 

 

Article 3 : L’habilitation, accordée en vertu du présent arrêté, à la société visée à l’article 1, est valable, sous 

réserve des dispositions des articles 2 et 4 du décret n° 93-1231 du 10 novembre 1993 relatif à la 

reconnaissance de la qualité de Société Coopérative Ouvrière de Production, à compter de la date 

d’inscription en tant que Société Coopérative Ouvrière de Production au registre du commerce, et jusqu’à 

radiation prononcée dans les conditions prévues par les articles 6 et 7 du même texte. 

 

 

 

                   VILLEURBANNE, le 10/12/2018 
 

Pour le Préfet par délégation du DIRECCTE 

P/ Le Directeur de l’UD du Rhône 

P/Le Directeur Entreprises, Emploi, Economie 

Le Chef du Service Cohésion Economique 

et Sociale Territoriale 

 

 

Frédérique FOUCHERE 
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Préfet du Rhône 

ARRETE PREFECTORAL 

N°DIRECCTE-UT69_CEST_2018_12_13_62 

Reconnaissant la qualité de Société Coopérative  

et Participative 
 

Le Préfet de la Région Auvergne Rhône-Alpes, Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud-Est, Préfet 

du Rhône ; 

 

Vu la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération ; 

 

Vu la loi n° 78-763 du 19 juillet 1978 portant statut des Sociétés Coopératives Ouvrières de Production, et 

notamment son article 54 ; 

 

Vu la loi n° 92-643 du 13 juillet 1992 relative à la modernisation des entreprises coopératives ; 

 

Vu le code des marchés publics, et notamment les articles 53 et 91 ; 

 

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 

individuelles ; 

 

Vu le décret n° 93-455 du 23 mars 1993 relatif à la sortie du statut coopératif ; 

 

Vu le décret n° 93-1231 du 10 novembre 1993 relatif à la reconnaissance de la qualité de Société 

Coopérative Ouvrière de Production ; 

 

Vu le décret n°2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des 

directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; 

 

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS en qualité de préfet de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône (hors 

classe) ; 

 

Vu l’arrêté du 4 septembre 2018 portant organisation de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l’arrêté N°SG/2018/37 du 22 octobre 2018 portant subdélégation de signature du directeur régional des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi dans le cadre des attributions 

générales du préfet de région ; 

 

Vu l’arrêté N° 2018-368 du 5 novembre 2018 du préfet de région portant délégation de signature à Monsieur 

Jean-François BENEVISE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 

travail et de l’emploi ; 

 

Vu l’arrêté N°DIRECCTE SG/2018/46 du 16 novembre 2018 portant subdélégation de signature du directeur 

régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; 

 

Vu l’avis favorable de la Confédération Générale des Sociétés Coopératives et participatives reçu le 7 

novembre 2018 ; 
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ARRETE 

 

 

Article 1
er
 : La SAS TSARAP EXPERTISE dont le siège social a déménagé 10 B RUE JACQUARD 

69004 LYON, est habilitée à prendre l’appellation de Société Coopérative et Participative ou de Société 

Coopérative de Travailleurs ou à utiliser cette appellation ou les initiales « S.C.O.P. » ou « S.C.O.T. », ainsi 

qu’à prétendre au bénéfice des dispositions prévues par les textes législatifs ou réglementaires relatifs aux 

SCOP. 

 

Article 2 : Cette même société pourra prétendre au bénéfice des avantages prévus aux articles 53 et 91 du 

code des marchés publics. 

 

Article 3 : L’habilitation, accordée en vertu du présent arrêté, à la société visée à l’article 1, est valable, sous 

réserve des dispositions des articles 2 et 4 du décret n° 93-1231 du 10 novembre 1993 relatif à la 

reconnaissance de la qualité de Société Coopérative Ouvrière de Production, à compter de la date 

d’inscription en tant que Société Coopérative Ouvrière de Production au registre du commerce, et jusqu’à 

radiation prononcée dans les conditions prévues par les articles 6 et 7 du même texte. 

 

 

 

                   VILLEURBANNE, le 13/12/2018 
 

Pour le Préfet par délégation du DIRECCTE 

P/ Le Directeur de l’UD du Rhône 

P/Le Directeur Entreprises, Emploi, Economie 

Le Chef du Service Cohésion Economique 

et Sociale Territoriale 

 

 

 

Frédérique FOUCHERE 
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Préfet du Rhône 

ARRETE PREFECTORAL 

N°DIRECCTE-UT69_CEST_2018_12_13_63 

Reconnaissant la qualité de Société Coopérative  

et Participative 
 

Le Préfet de la Région Auvergne Rhône-Alpes, Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud-Est, Préfet 

du Rhône ; 

 

Vu la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération ; 

 

Vu la loi n° 78-763 du 19 juillet 1978 portant statut des Sociétés Coopératives Ouvrières de Production, et 

notamment son article 54 ; 

 

Vu la loi n° 92-643 du 13 juillet 1992 relative à la modernisation des entreprises coopératives ; 

 

Vu le code des marchés publics, et notamment les articles 53 et 91 ; 

 

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 

individuelles ; 

 

Vu le décret n° 93-455 du 23 mars 1993 relatif à la sortie du statut coopératif ; 

 

Vu le décret n° 93-1231 du 10 novembre 1993 relatif à la reconnaissance de la qualité de Société 

Coopérative Ouvrière de Production ; 

 

Vu le décret n°2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des 

directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; 

 

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS en qualité de préfet de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône (hors 

classe) ; 

 

Vu l’arrêté du 4 septembre 2018 portant organisation de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l’arrêté N°SG/2018/37 du 22 octobre 2018 portant subdélégation de signature du directeur régional des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi dans le cadre des attributions 

générales du préfet de région ; 

 

Vu l’arrêté N° 2018-368 du 5 novembre 2018 du préfet de région portant délégation de signature à Monsieur 

Jean-François BENEVISE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 

travail et de l’emploi ; 

 

Vu l’arrêté N°DIRECCTE SG/2018/46 du 16 novembre 2018 portant subdélégation de signature du directeur 

régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; 

 

Vu l’avis favorable de la Confédération Générale des Sociétés Coopératives et participatives reçu le 7 

novembre 2018 ; 
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ARRETE 

 

 

Article 1
er
 : La SARL TECHNOMAN dont le siège social a déménagé 42 CHEMIN DU MOULIN 

CARRON – BÂTIMENT B1 – 69130 ECULLY, est habilitée à prendre l’appellation de Société 

Coopérative et Participative ou de Société Coopérative de Travailleurs ou à utiliser cette appellation ou les 

initiales « S.C.O.P. » ou « S.C.O.T. », ainsi qu’à prétendre au bénéfice des dispositions prévues par les textes 

législatifs ou réglementaires relatifs aux SCOP. 

 

Article 2 : Cette même société pourra prétendre au bénéfice des avantages prévus aux articles 53 et 91 du 

code des marchés publics. 

 

Article 3 : L’habilitation, accordée en vertu du présent arrêté, à la société visée à l’article 1, est valable, sous 

réserve des dispositions des articles 2 et 4 du décret n° 93-1231 du 10 novembre 1993 relatif à la 

reconnaissance de la qualité de Société Coopérative Ouvrière de Production, à compter de la date 

d’inscription en tant que Société Coopérative Ouvrière de Production au registre du commerce, et jusqu’à 

radiation prononcée dans les conditions prévues par les articles 6 et 7 du même texte. 

 

 

 

                   VILLEURBANNE, le 13/12/2018 
 

Pour le Préfet par délégation du DIRECCTE 

P/ Le Directeur de l’UD du Rhône 

P/Le Directeur Entreprises, Emploi, Economie 

Le Chef du Service Cohésion Economique 

et Sociale Territoriale 

 

 

 

Frédérique FOUCHERE 
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Préfet du Rhône 

ARRETE PREFECTORAL 

N°DIRECCTE-UT69_CEST_2018_12_13_63 

Reconnaissant la qualité de Société Coopérative  

et Participative 
 

Le Préfet de la Région Auvergne Rhône-Alpes, Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud-Est, Préfet 

du Rhône ; 

 

Vu la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération ; 

 

Vu la loi n° 78-763 du 19 juillet 1978 portant statut des Sociétés Coopératives Ouvrières de Production, et 

notamment son article 54 ; 

 

Vu la loi n° 92-643 du 13 juillet 1992 relative à la modernisation des entreprises coopératives ; 

 

Vu le code des marchés publics, et notamment les articles 53 et 91 ; 

 

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 

individuelles ; 

 

Vu le décret n° 93-455 du 23 mars 1993 relatif à la sortie du statut coopératif ; 

 

Vu le décret n° 93-1231 du 10 novembre 1993 relatif à la reconnaissance de la qualité de Société 

Coopérative Ouvrière de Production ; 

 

Vu le décret n°2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des 

directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; 

 

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS en qualité de préfet de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône (hors 

classe) ; 

 

Vu l’arrêté du 4 septembre 2018 portant organisation de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l’arrêté N°SG/2018/37 du 22 octobre 2018 portant subdélégation de signature du directeur régional des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi dans le cadre des attributions 

générales du préfet de région ; 

 

Vu l’arrêté N° 2018-368 du 5 novembre 2018 du préfet de région portant délégation de signature à Monsieur 

Jean-François BENEVISE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 

travail et de l’emploi ; 

 

Vu l’arrêté N°DIRECCTE SG/2018/46 du 16 novembre 2018 portant subdélégation de signature du directeur 

régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; 

 

Vu l’avis favorable de la Confédération Générale des Sociétés Coopératives et participatives reçu le 7 

novembre 2018 ; 
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ARRETE 

 

 

Article 1
er
 : La SARL NOVA-EH dont le siège social a déménagé 39 AVENUE MOULINS LES METZ 

69630 CHAPONOST, est habilitée à prendre l’appellation de Société Coopérative et Participative ou de 

Société Coopérative de Travailleurs ou à utiliser cette appellation ou les initiales « S.C.O.P. » ou 

« S.C.O.T. », ainsi qu’à prétendre au bénéfice des dispositions prévues par les textes législatifs ou 

réglementaires relatifs aux SCOP. 

 

Article 2 : Cette même société pourra prétendre au bénéfice des avantages prévus aux articles 53 et 91 du 

code des marchés publics. 

 

Article 3 : L’habilitation, accordée en vertu du présent arrêté, à la société visée à l’article 1, est valable, sous 

réserve des dispositions des articles 2 et 4 du décret n° 93-1231 du 10 novembre 1993 relatif à la 

reconnaissance de la qualité de Société Coopérative Ouvrière de Production, à compter de la date 

d’inscription en tant que Société Coopérative Ouvrière de Production au registre du commerce, et jusqu’à 

radiation prononcée dans les conditions prévues par les articles 6 et 7 du même texte. 

 

 

 

                   VILLEURBANNE, le 13/12/2018 
 

Pour le Préfet par délégation du DIRECCTE 

P/ Le Directeur de l’UD du Rhône 

P/Le Directeur Entreprises, Emploi, Economie 

Le Chef du Service Cohésion Economique 

et Sociale Territoriale 

 

 

 

Frédérique FOUCHERE 
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                             PRÉFET DU RHÔNE 

 

 
 

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi 
Unité départementale du Rhône 

8-10 rue du Nord - 69625 Villeurbanne Cedex 
Standard : 04.72.65.58.50 

www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr  

 

 

Direction régionale 

des entreprises 

de la concurrence 

de la consommation 

du travail et de l’emploi 

 

Unité départementale du Rhône 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Service Cohésion Economique et Sociale 

Territoriale 

  

 

Dossier suivie par :  

Florence MEYER 
 florence.meyer@direccte.gouv.fr 

 

Téléphone : 04.72.65.57.35 

 

AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE D’UTILITE SOCIALE (ESUS) 

ARRÊTE PREFECTORAL N° DIRECCTE-UD69_CEST_2018_12_19_17 

 

Vu la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire, 

 

Vu le décret n° 2015-719 du 23 juin 2015 relatif à l’agrément « entreprise solidaire d’utilité 

sociale », 

 

Vu l’arrêté ministériel du 5 août 2015 fixant la composition du dossier de demande 

d’agrément « entreprise solidaire d’utilité sociale », 

 

Vu le décret n°2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l’organisation et aux 

missions des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi ; 

 

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS en 

qualité de préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de 

sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône (hors classe) ; 

 

Vu l’arrêté du 4 septembre 2018 portant organisation de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

 

Vu l’arrêté N°SG/2018/37 du 22 octobre 2018 portant subdélégation de signature du 

directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l’emploi dans le cadre des attributions générales du préfet de région ; 

 

Vu l’arrêté N° 2018-368 du 5 novembre 2018 du préfet de région portant délégation de 

signature à Monsieur Jean-François BENEVISE, directeur régional des entreprises, de la 

concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; 

 

Vu l’arrêté N°DIRECCTE SG/2018/46 du 16 novembre 2018 portant subdélégation de 

signature du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi ; 
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Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi 
Unité départementale du Rhône 

8-10 rue du Nord - 69625 Villeurbanne Cedex 
Standard : 04.72.65.58.50 

www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vu la demande du 3 décembre 2018, présentée par Madame Virginie HILS, gérante de la 

SARL COMPTOIRS SAONE BEAUJOLAIS située 2, allée des bouleaux 69330 

JONAGE ; 

 

 

DECIDE 

 

 

 

La SARL dénommée COMPTOIRS SAONE BEAUJOLAIS domiciliée 2, allée des 

bouleaux 69330 JONAGE ; 

 

SIRET    : 83275847800016 

 

CODE APE : 4711B 

 

est agréée en qualité d’entreprise solidaire d’utilité sociale au sens de l’article L.3332-17-1 

du code du travail. 

 

Cet agrément est accordé pour une durée de 2 ans à compter de sa date de notification. 

 

Le présent arrêté sera publié au journal officiel de la République française. 

 

 

 

             Fait à Villeurbanne, le 19/12/2018 

 

Pour le Préfet par délégation du DIRECCTE 

P/ Le Directeur de l’UD du Rhône 

P/Le Directeur Entreprises, Emploi, Economie 

Le Chef du Service Cohésion Economique 

et Sociale Territoriale 

 

 

Frédérique FOUCHERE 
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Arrêté n° 2018-10-0067 portant abrogation d'agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

Vu l’arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées pour les 

véhicules affectés  aux transports sanitaires terrestres ; 

Vu l'arrêté n° 2018-10-0034 du 30 novembre 2018, portant modification d'agrément pour effectuer des 

transports sanitaires de la société AMBULANCES ELITE 69 ; 

Considérant l'attestation de cession d'autorisation de mise en circulation et du véhicule de catégorie C associé 

MERCEDES n° EF-136-FA, établie le 17 décembre 2018 entre la société AMBULANCES ELITE 69 et la société 

AMBULANCE JENAA sise 195 avenue Francis de Pressensé à 69200 VENISSIEUX, 

- ARRÊTE - 

ARTICLE 1 : EST ABROGE, l'agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres sur prescription 

médicale et dans le cadre de l’aide médicale urgente, délivré à :  

 
E.U.R.L. AMBULANCES ELITE 69 - Monsieur Lotfi LAMLOUMI 

195-199 avenue Francis de Pressensé - 69200 VENISSIEUX 

Sous le numéro : 69-309 
 

ARTICLE 2 : le présent arrêté annule et remplace l'arrêté n° 2018-10-0034 du 30 novembre 2018, portant 

modification d'agrément pour effectuer des transports sanitaires de la société AMBULANCES ELITE 69. 

ARTICLE 3 : la personne titulaire de l'agrément devra porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale 

de santé,  

- toutes modifications au regard des normes prévues, toute mise hors service, cession ou modification des 

véhicules indiqués, 

- toute embauche de nouveau personnel, 

- toute cessation de fonctions d’un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession,  

L’inobservation de tout ou partie de ces dispositions est susceptible d’entrainer une suspension ou un retrait 

d’agrément.  

 

ARTICLE 4 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et de sa publication au 

recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 

ARTICLE 5 : Monsieur le Directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon est 

chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 

LYON, le 19 décembre 2018 

Le responsable du service premier recours et professionnels de santé 

Izia DUMORD 
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Arrêté n° 2018-10-0068 portant agrément pour effectuer des transports sanitaires 
terrestres 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

VU l’arrêté ministériel du 10 février 2009 modifié fixant les conditions exigées pour les véhicules et les 

installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

 

Considérant les statuts de la société AMBULANCE JENAA, en date du 5 décembre 2018, 

 

Considérant l’extrait d’immatriculation principale au registre du commerce et des sociétés du Greffe du 

Tribunal de Commerce de Lyon, à jour au 13 décembre 2018 ; 

 

Considérant l'attestation établie le 17 décembre 2018 entre la société AMBULANCES CHARLE'MAGNE sise 

3 rue Henry Luizet à 69320 FEYZIN et la société AMBULANCE, relative à la cession de l'autorisation de mise 

en service et du véhicule associé de catégorie D VOLKSWAGEN n° EG-225-NK ; 

 

Considérant l'attestation de cession d'autorisation de mise en circulation et du véhicule de catégorie C 

associé MERCEDES n° EF-136-FA, établie le 17 décembre 2018 entre la société AMBULANCES ELITE 69 sise 

195 avenue Francis de Pressensé à 69200 VENISSIEUX et la société AMBULANCE JENAA ; 

 

Considérant l'autorisation de sous-location établie le 6 décembre 2018, établie par la SCI BEAUCHAMPS 

DE DURANTE domiciliée 388 avenue Charles de Gaulle à 69200 VENISSIEUX, relative à la mise à disposition 

du local commercial sis 195 avenue Francis de Pressensé à 69200 VENISSIEUX, au profit de la société 

AMBULANCE JENAA ; 

 

Considérant le contrôle des installations matérielles, réalisé le 17 décembre 2018 ; 

 
Considérant la liste des personnels constituant les équipages ambulanciers, 

 

-ARRÊTE- 
 

ARTICLE 1 : un agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres sur prescription médicale et 

dans le cadre de l’aide médicale urgente, est délivré à :  

 
 AMBULANCE JENAA - Monsieur Dahou RACHED 
195 av. Francis de Pressensé - 69200 VENISSIEUX 

 
N° d’agrément : 69-369 

ARTICLE 2 : l’agrément est délivré pour l’implantation à l’adresse ci-dessus mentionnée.  

…/… 
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ARTICLE 3 : les véhicules de transports sanitaires associés à cette implantation font l’objet d’une décision 

d’autorisation de mise en service conformément aux dispositions de l’article L.6312-4 du code de santé 

publique. 

 
ARTICLE 4 : la personne titulaire de l'agrément devra porter sans délai à la connaissance de l’agence 

régionale de santé,  

- toutes modifications au regard des normes prévues, toute mise hors service, cession ou modification 

des véhicules indiqués, 

- toute embauche de nouveau personnel, 

- toute cessation de fonctions d’un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession,  

L’inobservation de tout ou partie de ces dispositions est susceptible d’entrainer une suspension ou un 

retrait d’agrément. 

 
ARTICLE 5 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et de sa publication 

au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 
ARTICLE 6 : Monsieur le Directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon 

est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 

 

LYON, le 19 décembre 2018 

Le responsable du service premier recours et professionnels de santé 

Izia DUMORD 
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ARS_DOS_2018_12_20_5533 
 

Portant autorisation de transfert de l’officine de pharmacie SELURL BE PHARMA à Lyon 9ème 

 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment les articles L5125.3 et suivants et R.5125-1 et suivants ; 
 
Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de la santé 
publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un 
approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande 
de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 
Vu la décision n° 2018-5382 du 11 octobre 2018 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes aux directeurs des délégations départementales ; 
 
Vu la licence de création n° 69#000237 du 24 juillet 1942 ; 
 
Vu la demande présentée le 12 octobre 2018 par Mme Eve BOKOBZA, gérante de la SELURL BE PHARMA, 
pour le transfert de son officine sise actuellement 26 rue Vaubecour – 69002 LYON, vers un local situé dans 
la nouvelle ZAC de l’Industrie, 84 rue des Docks -  (69009) ; dossier déclaré complet le 15 octobre 2018 ; 
 
Considérant l’avis du Syndicat FSPF du 10 décembre 2018 ; 
 
Considérant l'avis du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens de Rhône-Alpes du 17 décembre 2018  ; 
 
Considérant  la demande d’avis adressée à l’USPO le 15 octobre 2018, demeurée sans réponse dans le 
 délai requis  ; 
 

Considérant le rapport d’instruction du pharmacien inspecteur de santé publique du 17 décembre 2018  ; 
 
Considérant que le transfert sollicité s’effectue vers le 9ème arrondissement de Lyon dans le quartier de 
l’Industrie, dont l’évolution démographique prévisible au regard des permis de construire présentés est 
d’environ 2 400 habitants ; 
 
Considérant que la population du quartier d’accueil n’est desservie que de façon marginale par les deux 
officines les plus proches, et que le transfert de l’officine permettra une desserte en médicaments optimale 
au regard des besoins de la population résidente du quartier d’accueil et du lieu d’implantation choisi par le 
pharmacien demandeur ; 
 
Considérant que le transfert sollicité ne compromettra par ailleurs pas l’approvisionnement nécessaire en 
médicaments de la population résidente du quartier d’origine de l’officine ; 
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Considérant ainsi que le transfert répond aux conditions posées par l’article L.5125-3 du code de la santé 
publique ; 
 
Considérant que le local proposé en vue du transfert respecte les conditions prévues aux articles R.5125-8 
et R.5125-9 et au 2° de l’article L.5125-3-2 du code de la santé publique ; 
 
 

Arrête 
 
 
Article 1er :  La licence prévue par l’article L 5125-18 du code de la santé publique est accordée à 

Madame Eve BOKOBZA, gérante de la SELURL Pharmacie BE PHARMA, sous le numéro 
69#001385 pour le transfert de l’officine de pharmacie dans un local situé dans la ZAC de 
l’Industrie, située 84 rue des Docks – (69009). 

 
Article 2 :  La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois 

à compter de la notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. 
L’officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de 
deux ans an qui court à partir du jour de la notification du présent arrêté, sauf 
prolongation en cas de force majeure.  

 
 
Article 3 :  Le jour de la réalisation du transfert, l’arrêté préfectoral du 24 juillet 1942 accordant la 

licence de création numéro 69#00237 sera abrogé. 
 
Article 4 :  dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 

l’objet :    
- d’un recours gracieux, auprès de Monsieur le directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
- d’un recours administratif hiérarchique auprès de Madame la Ministre des Solidarités et de 
la Santé ; 
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent 
pouvant être introduit par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site 
www.telerecours.fr 

 
Article  5 : Le Directeur de l’Offre de Soins et le Délégué départemental du Rhône et de la Métropole 

de Lyon de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié aux demandeurs et 
publié aux recueils des actes administratifs des préfectures de la région Auvergne-Rhône-
Alpes et du département du Rhône. 

 
       Lyon, le 20 décembre 2018 

Pour le directeur général et par délégation, 
Pour la directrice déléguée Pilotage 
opérationnel, premier recours, parcours et 
professions de santé 
La responsable du service Pharmacie et 
Biologie 

       Catherine PERROT 
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DIRECTION RÉGIONALE DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS DE LYON
PÔLE D'ACTION ÉCONOMIQUE 

DÉCISION DE FERMETURE D'UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE PERMANENT 
SUR  LA COMMUNE DE SAINT MAURICE SUR DARGOIRE CHABANIERE

Le directeur régional des douanes et droits indirects de Lyon,

Vu le Code Général des Impôts, et notamment son article 568 ;
Vu le décret  n° 2010-720 du 28 juin 2010, et notamment ses articles 2, 8 et 37;

DÉCIDE :

Article 1 : La fermeture définitive du débit de tabac sis  La Madeleine Saint-Maurice-sur-Dargoire 69440
Chabanière consécutive à la résiliation du contrat de gérance du débitant sans présentation de
successeur à compter du premier mars deux mille dix-neuf.

Fait à Lyon, le 19 décembre 2018
Le directeur régional,
Luc COPER

Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif  de Lyon dans les
deux mois qui suivent la date de publication de la décision.

******************
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